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Le rôle de facilitateur 
du Médiateur 

Une réorientation vers d’autres recours

Sans directement résoudre le problème qui leur a 
été soumis sur le fond, les services du Médiateur, en 
analysant les freins potentiels et en suggérant d’adopter 
certaines démarches, ou encore en orientant vers les 
autorités compétentes, permettent de ne pas laisser le 
requérant en situation d’échec et l’aident parfois à trouver 
les moyens de dénouer lui-même une situation.

Une naturalisation sur la bonne voie

Née en France de deux parents portu-
gais, Madame D. veut déposer un dossier de 
demande de naturalisation à la préfecture 
de Créteil en septembre 2009. Se heurtant à 
des difficultés quant à l’enregistrement de sa 
demande, Madame D. sollicite l’intervention du 
Médiateur de la République. L’examen attentif 
de la situation personnelle de Madame D. met 
en évidence le fait qu’elle pourrait bénéficier de 
la nationalité française sans se soumettre à la 

procédure de l’acquisition de la nationalité fran-
çaise par décret au titre de l’article 44 de l’an-
cien Code de la nationalité française. Cet article, 
devenu l’article 21-7 du Code civil, précise 
que l’enfant né en France de parents étrangers 
devient français sans formalité à l’âge de 18 ans 
s’il a eu sa résidence en France pendant les cinq 
années qui précédent. Madame D. est invitée, 
avant de poursuivre plus avant la procédure de 
naturalisation, à solliciter auprès du greffier en 
chef du tribunal d’instance de son domicile un 
certificat de nationalité française. L’examen de 
son dossier est actuellement en cours auprès de 
cette juridiction. 

Recréer du lien

À défaut d’infléchir le fond de la décision, l’inter-
vention du Médiateur permet souvent de pacifier les 
relations entre différents protagonistes et de renouer le 
dialogue entre le réclamant et les acteurs concernés.

Expliquer et faciliter l’acceptation de la décision représentent la deuxième mission 
majeure de l’Institution. Tous ses secteurs sont confrontés à ce rôle de pédagogie, 
voire de soutien dans certaines situations critiques. C’est particulièrement le cas 
dans le secteur Justice, où de nombreuses requêtes concernent des compétences 
exclusives de l’autorité judiciaire et dans lesquelles le Médiateur ne peut interférer 
sauf à renseigner le réclamant sur l’état d’avancement de la procédure. En 
effet, conformément à l’article 11 de la loi du 3 janvier 1973, le Médiateur de la 
République ne peut intervenir dans le déroulement d’une procédure engagée devant 
une juridiction ni remettre en cause le bien-fondé d’une décision juridictionnelle. 
Par ailleurs, s’agissant des relations avec l’administration, rien ne s’oppose  
à ce qu’un réclamant, qui a déjà saisi le juge d’un conflit avec celle-ci, s’adresse 
parallèlement au Médiateur de la République. Si le Médiateur ne peut intervenir 
auprès du juge pour orienter le cours de la procédure ou la décision qui sera prise 
ultérieurement, il peut user de persuasion pour que soit trouvé un règlement 
à l’amiable du différend.
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...

Conflit éteint avec les notaires

Madame R. appelle l’attention du Médiateur 
de la République sur les difficultés qu’elle rencontre 
avec les notaires qui ont eu successivement la 
charge des opérations de vente d’un immeuble 
lui ayant appartenu à elle et à sa mère. Au début 
de l’année 2009, Madame R. se rend compte que 
cette vente, conclue le 27 mai 2004, n’a pas encore 
été publiée et que de ce fait, sa mère continue à 
recevoir les avis d’imposition de la taxe foncière et 
de la taxe d’habitation concernant ce bien.
Elle se rapproche alors du notaire ayant succédé 
à celui qui avait opéré la vente afin qu’il procède 
aux formalités nécessaires et saisit également la 
chambre départementale des notaires de l’Eure de 
ses difficultés. Sans nouvelles des suites données à 
ces démarches, Madame R. sollicite le Médiateur 
de la République qui, bien que les liens entre un 
notaire et son client relèvent du droit privé et 
échappent donc à sa compétence, prend contact 
avec la chambre départementale des notaires et 
les notaires en charge du dossier. Sans inter-
venir sur le fond, l’intervention exceptionnelle 
du Médiateur se justifie par la qualité d’officier 
public ministériel du notaire.

Madame R. peut ainsi être informée de l’état 
d’avancement des opérations de publication. Par 
ailleurs, le notaire des acquéreurs s’engage à se 
rapprocher de ses clients afin de trouver un arran-
gement au sujet du paiement de la taxe foncière 
et de la taxe d’habitation. Enfin, le correspondant 
à la conservation des hypothèques s’engage auprès 
du Médiateur à fournir à Madame R. toutes 
explications relatives à la procédure de publi-
cation de la vente. L’intervention du Médiateur 
permet également à Madame R. de rétablir le 
contact avec les notaires en charge de ce dossier, 
qui avait été rompu en raison du climat conflic-
tuel né de la longueur de traitement du dossier. 

EDF et GDF, des partenariats pour mieux 
gérer les dysfonctionnements

Après avoir constaté une montée des cas litigieux entre 
les clients et les deux principaux fournisseurs d’énergie, 
réclamations consécutives à l’ouverture à la concurrence 
du secteur de l’électricité et du gaz, le Médiateur a émis 
une série d’alertes auprès des entreprises concernées. 
Erreurs de facturation, mauvais contact, courriers sans 
réponse s’étaient en effet démultipliés, mais à l’inverse, les 
poursuites continuaient d’être engagées par les services 
de recouvrement poussant de plus en plus d’usagers à 
solliciter l’aide des délégués du Médiateur. À la suite des 
préconisations de ces derniers, les entreprises GDF Suez 
et EDF ont mis en place au premier semestre 2010 un 
réseau de correspondants par région chargés d’assurer le 
traitement des réclamations et l’information des clients.

Grâce aux relations établies par l’Institution avec 
le médiateur de GDF, et plus récemment avec celui 
d’EDF, les délégués ont pu rétablir entre les fournisseurs 
d’énergie et leurs clients un contact parfois interrompu 
pendant plusieurs mois. 

L’importance d’un réseau 
de correspondants pour agir 
plus vite en cas d’urgence

Le 6 janvier 2010, Monsieur P., invalide, âgé 
de 80 ans, saisit le délégué de Moselle car l’eau a 
été coupée la veille, dans l’immeuble dans lequel il 
est locataire, par un employé de la Société Veolia, 
sans avis préalable. Or, l’intéressé et les autres 
locataires règlent régulièrement leurs factures 
d’eau au propriétaire dans le cadre des charges. 
Renseignements pris, la dette du propriétaire 
à l’égard de Veolia serait de plusieurs centaines 
d’euros. Le jour même, et avec la collaboration 
d’une avocate, présidente d’une association de 
consommateurs, l’eau est rétablie, Veolia se char-
geant de résoudre le problème avec le propriétaire 
qui ne réglait pas les factures.

Le 11 janvier, durant la période la plus froide 
de l’année, un scénario identique se produit avec 
GDF. Les occupants d’un immeuble sont privés de 
chauffage sans avis préalable alors que la tempéra-
ture est descendue à – 6°. Avisé le 15 janvier, veille 
d’un week-end, le délégué saisit le correspondant 
de GDF du département et lui expose la situation 
en le mettant en garde contre les conséquences 
pouvant résulter d’une telle décision. Malgré une 
dette importante, l’alimentation en gaz est rétablie 
dès 13 h 30, GDF se chargeant de recouvrer la 
dette auprès du propriétaire. 

L’effet rebond 
de certaines interventions de délégué

Il arrive fréquemment qu’en débloquant une situation 
particulière, le Médiateur constate les effets de son intervention 
sur d’autres personnes confrontées au même cas de figure.
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Un effet boule de neige 
pour plus de trois cents étudiants 

L’attention de la déléguée du Val-de-Marne 
est appelée en mars 2010 sur la situation de deux 
étudiants de l’ENS de Cachan. En septembre, les 
intéressés ont demandé le bénéfice de l’alloca-
tion logement auprès de la Caf. Ils ne perçoivent 
qu’une faible allocation mensuelle de 55,99 euros 
malgré la réhabilitation de leur logement par le 
Crous, car la Caf est en attente d’un document du 
Crous permettant de réévaluer le montant de cette 
allocation. Ils soulignent qu’ils sont nombreux 
dans cette situation. La déléguée s’engage à étudier 
le dossier. Le temps du week-end, le bouche-à-
oreille a semble-t-il fonctionné puisque dès le 
lundi, elle trouve une trentaine de saisines et de 
courriels d’étudiants du bâtiment G lui deman-
dant également d’intervenir en leur faveur.

Le lundi, elle contacte sa correspondante de 
la Caf afin de l’alerter sur l’urgence de la situa-
tion. En fin de journée, cette dernière l’informe 
qu’une réunion de direction a lieu le lendemain 
pour faire le point sur ces dossiers : la déléguée 
apprend que tous les étudiants du bâtiment G 
(environ cent trente dossiers) sont touchés mais 
aussi ceux du bâtiment M (environ cent soixante-
dix dossiers).

D’après la Caf, le Crous ne l’a jamais informée 
de la réhabilitation de ces bâtiments. Mais la 
direction de la Caf se dit prête à régulariser les 
trois cents dossiers. Des démarches identiques 
d’étudiants se renouvellent en avril. Le 5 mai, la 
déléguée est informée par courriel que l’intégra-
lité des dossiers du bâtiment G est régularisée. 
Quelques démarches subsidiaires pour des erreurs 
de calcul continueront à parvenir à la déléguée 
jusqu’aux vacances d’été.

...
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(Espace témoignage)

« Dans 75 % des cas, faute de pouvoir « réussir » une 
médiation, c’est-à-dire changer la décision, le secteur 
Justice est amené à expliquer aux requérants les raisons 
qui l’ont motivée, à identifier le cas échéant les freins à 
lever mais surtout à les aider à reconsidérer leur situa-
tion sous un angle différent. En favorisant l’écoute, 
nous contribuons à décrisper des situations.

Par notre rôle d’accompagnement et d’explication, 
nous les aidons à comprendre les leviers de la décision, 
à l’accepter même si elle n’est pas toujours favorable, ce 
qui a pour effet d’atténuer le désarroi provoqué par la 
décision elle-même. En matière d’accès à la nationalité, 
beaucoup de personnes sont indignées d’apprendre au 
moment du renouvellement de leurs papiers d’identité 
qu’elles n’ont pas la nationalité française. On touche 
à leur histoire familiale, à leurs origines. Nous expli-
quons, nous les écoutons et nous leur apportons un 
soutien. 

Malgré les demandes non abouties, nous essayons 
toujours d’orienter les réclamants vers des voies qui 
peuvent les sortir de l’impasse, pour trouver une autre 
issue. En face de questions qui sont chargées de forts 
enjeux humains et personnels, l’une des difficultés 
consiste aussi à savoir rester dans notre rôle, sans nous 
substituer au réclamant dans les démarches qu’il doit 
accomplir, éventuellement avec son avocat. »

Hélène Brémeau-Manesme, 
chargée de mission secteur Justice et droits des étrangers

« Nous essayons 
de ne jamais laisser 
un réclamant 
sur un simple 
refus. » 
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Relations avec les ministères : 
des évolutions contrastées

En progrès

Les relations avec le périmètre « travail, affaires sociales, 
santé » ont considérablement progressé et le Médiateur de 
la République tient à remercier les divers services qui se 
sont plus particulièrement attelés à rétablir non seulement 
le contact, mais également à assurer un suivi plus qualitatif 
de ses signalements. Des réunions de travail régulières ont 
ainsi pu être mises en place, permettant de fluidifier le 
traitement des dossiers. 

Le Médiateur note également la bonne progression du 
nombre de réunions qui ont pu être tenues avec diverses 
institutions (notamment avec les agences régionales de 
santé), tout au long de l’année 2010 pour traiter en direct 
la multiplicité des dossiers. Il tient à remercier les agents 
du Régime social des indépendants qui, malgré des diffi-
cultés récurrentes et persistantes, tentent de mettre en 
œuvre des procédures pour améliorer des situations parfois 
difficiles.

Des difficultés persistantes

Si, dans leur ensemble, les périmètres ministériels ont 
progressé dans les délais et dans la qualité des réponses 
apportées, le Médiateur de la République continue à 
constater l’insuffisance de réactivité de plusieurs minis-
tères :
• �le ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la 

Pêche, de la Ruralité et de l’Aménagement du terri-
toire ;

• �le ministère de l’Écologie, du Développement durable, 
des Transports et du Logement ;

• �le ministère du Budget, des Comptes publics, de la 
Fonction publique et de la Réforme de l’État – de 
nombreux dossiers en matière surtout de droits à 
pensions, malgré plusieurs relances, n’ont à ce jour fait 
l’objet ni d’accusé réception, ni donc de réponse.

  
Il importe de signaler le rôle positif que jouent les 

correspondants ministériels pour améliorer la gestion 

des réclamations. En revanche, des immobilismes ainsi 
que des réticences sur la voie de la médiation persistent 
dans un certain nombre d’établissements publics ou orga-
nismes chargés d’une mission de service public. C’est le 
cas des difficultés rencontrées entre autres avec la Caisse 
d’assurance maladie des industries électrique et gazière 
(Camieg) et l’Établissement national des invalides de la 
marine (Énim).

Outre l’absence de réponse, s’ajoute également la 
difficulté de réponses tardives. C’est notamment le cas 
de très nombreux officiers du ministère public, de très 
nombreuses « grosses » préfectures (particulièrement en 
région parisienne), de mairies et de diverses juridictions 
pour lesquelles la réception d’un accusé est assez rare et 
les réponses apportées interviennent souvent dans des 
délais de quatre à six mois.

Rappel des pouvoirs du Médiateur 

Le Médiateur de la République est conduit à rappeler 
trop souvent à ces divers organismes ou institutions 
les pouvoirs qui lui sont confiés par la loi n° 73-6 du 
3 janvier 1973 instituant un Médiateur, et notamment 
les dispositions de son article 9 : « Lorsqu’une réclamation 
lui paraît justifiée, le Médiateur de la République fait toutes 
les recommandations qui lui paraissent de nature à régler 
les difficultés dont il est saisi et, notamment, recommande à 
l ’organisme mis en cause toute solution permettant de régler 
en équité la situation de l ’auteur de la réclamation.

Lorsqu’il apparaît au Médiateur de la République qu’un 
organisme mentionné à l ’article 1er n’a pas fonctionné confor-
mément à la mission de service public qu’il doit assurer, il 
peut proposer à l ’autorité compétente toutes mesures qu’il 
estime de nature à remédier à cette situation.

Le Médiateur de la République est informé de la suite 
donnée à ses interventions. À défaut de réponse satisfaisante 
dans le délai qu’il a fixé, il peut rendre publiques ses recomman-
dations et ses propositions. L’organisme mis en cause peut rendre 
publique la réponse faite et, le cas échéant, la décision prise à la 
suite de la démarche faite par le Médiateur de la République ».

Dans son rapport annuel 2009, le Médiateur de la République pointait les 
difficultés que ses services rencontrent parfois devant l’absence de réponse des 
ministères ou des services publics interrogés. Comment ont-elles évolué en 2010 ?
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Les délégués défendent 
les droits des détenus en prison

Un facteur d’apaisement 

De nombreux directeurs d’établissement constatent 
que l’intervention des délégués, au-delà même du trai-
tement des affaires, est un facteur d’apaisement et de 
réduction des tensions en raison de leur disponibilité 
et de leur écoute des détenus. Petit litige ou problème 
lourd, il n’y a pas de question insignifiante en prison. 
Les directions de l’administration pénitentiaire ont 
compris que l’intervention du délégué était susceptible 
de déminer des conflits latents, de calmer un détenu qui 
retrouve confiance parce que sa parole est entendue et 
prise en compte. 

Au-delà de ces éléments mesurables, c’est aussi le 
signe d’une reconnaissance mutuelle entre l’adminis-
tration pénitentiaire et l’Institution du Médiateur de la 
République. Pour bon nombre d’entre eux, les délégués 
découvrent que l’administration pénitentiaire a fait de 
considérables efforts de renouvellement, notamment sur 
le plan de ses ressources humaines et de ses méthodes 
de travail depuis plusieurs années. Réciproquement, 
les délégués ont su se faire admettre dans le paysage 
de l’administration pénitentiaire et faire reconnaître la 
valeur ajoutée de leur intervention. Cette reconnais-
sance croisée facilite aujourd’hui les conditions d’un 
meilleur dialogue entre administration et détenus.

Fin 2010 ne subsistent vraiment que deux points 
de blocage : l’absence de point d’accès au droit dans un 
certain nombre d’établissements et les difficultés persis-
tantes des relations avec les préfectures pour le renou-
vellement des titres de séjour de détenus. 

L’accès aux soins des détenus 

S’il est admis que les détenus disposent des mêmes 
droits que tout autre patient, en termes de dignité, de 
non-discrimination, d’information, de consentement, de 
secret et de confidentialité ou d’accès au dossier médical, 
ils peinent à accéder aux consultations spécialisées ou 
aux examens médico-techniques destinés à engager ou 
à poursuivre une investigation diagnostique. Par ailleurs, 
ils doivent faire preuve de beaucoup de patience pour 
se voir doter des appareillages (lunettes ou prothèses 
dentaires, notamment) auxquels ils peuvent prétendre. 
Le Pôle Santé et Sécurité des Soins mise sur la signature 
prochaine de conventions spécifiques rapprochant loca-
lement les établissements hospitaliers et pénitentiaires 
ainsi que des professionnels, opticiens, dentistes. 

Parce que la privation de liberté ne doit pas s’accompagner d’une privation d’accès 
au droit des détenus, les délégués en milieu carcéral assurent des permanences 
régulières ou des visites au cas par cas au sein des prisons. Soins, gestion des objets 
personnels ou renouvellement de titre de séjour, les dossiers traités par les cent 
cinquante délégués du Médiateur ont élargi le champ d’accès au droit des détenus 
en permettant de régler des litiges avec les services publics – y compris avec 
l’administration pénitentiaire – qui, auparavant, ne trouvaient pas forcément 
d’exutoire. Couronnée de succès, la généralisation de l’expérience, démarrée en 2005 
et consacrée en 2009 par la loi pénitentiaire, offre désormais à plus de soixante mille 
détenus un accès direct à un délégué du Médiateur.

Vers une meilleure défense 
des droits des détenus

• �164 sites pénitentiaires, 63 de ces sites disposant 
d’une permanence régulière, les 101 autres étant 
desservis au cas par cas. 

• �150 délégués (soit près de la moitié de l’effectif total 
du réseau) sont actuellement impliqués  
dans ce programme.

• �61 300 détenus (dont 3 645 en outre-mer) bénéficient 
d’un accès direct à un délégué du Médiateur. 

• �3 595 demandes traitées par les délégués en 2010.

60
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Un traitement vital interrompu 

Lors d’une réunion d’information au quartier 
des arrivants de la maison X., un détenu insulino-
dépendant fait part à la déléguée des difficultés 
qu’il a rencontrées au moment de son incarcéra-
tion. Son état de santé lui impose de contrôler 
son taux de glycémie avec du matériel adapté et 
d’en prendre note pour ajuster la quantité d’in-
suline en fonction de l’évolution de ce taux. Lors 
de son incarcération, il n’avait ni son matériel 
médical ni son insuline.

Il a vu le médecin attaché à la maison d’arrêt 
dès le lendemain de son incarcération, mais a dû 
attendre plusieurs jours avant d’obtenir ces doses 
d’insuline alors que rester sans traitement présen-
tait un risque majeur de coma diabétique.

Des effets de double peine

Retraite, attribution d’un droit ou d’une allocation, 
contestation d’une imposition, les détenus se heurtent 
souvent aux mêmes difficultés administratives qu’à l’ex-
térieur de la prison mais sans la latitude d’agir, faute de 
pouvoir faire les démarches ou de disposer des docu-
ments nécessaires pour faire valoir leurs droits.

Le droit d’être père

Un détenu des Baumettes, père biologique 
d’une petite fille, essaie depuis un an de la recon-
naître. Le juge aux affaires familiales ( JAF) a été 
saisi par la famille et une audience se profile à 
l’horizon lorsqu’il saisit le délégué du Médiateur. 

Après avoir dressé un rapide inventaire de la 
procédure administrative « en cours », le délégué 
contacte le Parquet et relance la mairie territo-
rialement compétente, qui se trouve être celle où 
il tient l’une de ses permanences. En accord avec 
la responsable de l’état civil, une date est fixée 
pour l’intervention en détention. En janvier 2010, 
ce détenu, avec beaucoup d’émotion, peut enfin 
reconnaître sa fille.

« J’assure deux permanences pénitentiaires depuis cinq ans à 
Poissy, auprès de criminels condamnés à de longues peines, et à 
Bois-d’Arcy, auprès d’une population jeune. Quand je suis arrivé 
en milieu carcéral, je ne connaissais rien à ce milieu si ce n’est 
certains clichés relayés par la télévision. J’ai découvert qu’au-delà 
même de la privation de liberté, tout devient une épreuve quand 
on est détenu. Problèmes de Sécurité sociale, de retraite, d’alloca-
tions familiales... les démarches administratives déjà laborieuses 
pour un simple usager se transforment en parcours du combattant. 
À nous d’instruire le dossier et de recueillir les éléments de preuve 
pour pouvoir apprécier la situation. Le manque fréquent de pièces 
écrites nous conduit à la prudence : impossible d’être péremptoire 
face à l’administration quand la réclamation se fonde uniquement 
sur la parole du détenu ; il faut faire preuve de circonspection pour 
ne pas nous faire instrumentaliser.

Mais nous restons totalement indépendants. Nous écoutons 
le détenu comme l’administration, puis nous apprécions la situa-
tion en essayant d’identifier une solution de compromis accep-
table dans le cadre de la loi. Au départ, le rôle des délégués n’était 
pas forcément clair pour l’administration pénitentiaire ; chacun 
était un peu circonspect. En à peine une année, notre prudence 
a laissé place à la confiance. Avec les détenus, il faut asseoir son 
autorité autant par le calme que par la fermeté, deux facteurs 
de confiance. L’administration pénitentiaire joue le jeu. À Poissy, 
après avoir écouté les requêtes qui remontaient soit par les média-
tions soit en direct, tous les processus internes ont été revus : la 
fouille, les nouveaux arrivants, les achats extérieurs, le vaguemestre, 
les parloirs. Ce sont de petites évolutions mais qui se révèlent 
essentielles dans ce milieu fermé de la prison, véritable caisse de 
résonance où, s’il n’est pas désamorcé, le moindre incident devient 
vite un problème grave en puissance. »

Pierre Maurice,  
délégué en milieu carcéral

« Je suis devenu 
celui qui met de l’huile 
dans les rouages. » 

(Espace témoignage)



Médiateur de la république — Rapport annuel 2010

Loi portant réforme du 
crédit à la consommation

Le Parlement a adopté une 
réforme concernant le crédit à la 
consommation que le Médiateur de 
la République réclamait depuis cinq 
ans. Introduite par la loi du 1er juillet 
2010, elle aura pour conséquence de 
rendre l’ensemble des acteurs plus 
responsables : rationalisation de la 
publicité, nouvelle catégorisation des 
taux d’intérêt par montant des prêts 
et non plus par type de crédit, obli-
gation de vérification de la solvabilité 
de l’emprunteur (consultation obliga-
toire du FICP, le fichier des incidents 
de paiement, et exigence de justifica-
tifs de charges et ressources à partir 
d’un certain montant de crédit), etc. 

De plus, les cartes privatives et 
le crédit renouvelable seront mieux 
encadrés : nécessité de l’accord exprès 
du consommateur pour utiliser le 
crédit lié à une carte de fidélité ou 
activer sa fonction « crédit », consul-
tation annuelle obligatoire du FICP 
et vérification de la solvabilité tous 
les trois ans pour les titulaires d’un 
crédit renouvelable, et fermeture 
automatique de ces crédits s’ils sont 
inactifs pendant deux ans.

Reprenant l’une des demandes 
du Médiateur relatives aux f rais 
bancaires, les pénalités libératoires 
versées au Trésor public en contre-
partie de la radiation du fichier 
central des chèques en cas d’interdit 
bancaire sont à présent supprimées.
Enfin, les procédures de traitement du 
surendettement ont été remaniées avec, 
notamment une réduction de la durée 
maximale des plans de redressement 

de dix à huit ans et une inscription 
au FICP pour les bénéficiaires de la 
procédure de rétablissement personnel 
ramenée de huit à cinq ans.

Assurances-vie non 
réclamées : un bilan positif

La publication de la loi du 
17  décembre 2007 permettant la 
recherche des bénéficiaires des contrats 
d’assurance sur la vie non réclamés 
vient de fêter son troisième anniver-
saire. Le Médiateur de la République 
a plusieurs fois dénoncé l’inertie 
des pouvoirs publics à l’égard de ce 
problème. Le bilan du traitement du 
stock des avoirs non réclamés que vient 
de dresser le Gouvernement apparaît 
dès lors comme très réjouissant : plus 
de 550 millions d’euros de capitaux 
ont déjà été recouvrés en moins d’un 
an. Pour autant, il importe de ne pas 
faire naître de nouveaux contrats non 
réclamés, c’est pourquoi le Médiateur 
suit avec intérêt une nouvelle proposi-
tion de loi déposée au Sénat, qui vise à 
renforcer les obligations des assureurs 
dans la recherche des bénéficiaires en 
rendant annuelle la consultation du 
Répertoire national d’identification 
des personnes physiques (RNIPP) 
pour tous les contrats dont la provi-
sion est supérieure à 2 000 euros. 

Des perspectives favorables 
en matière de frais bancaires

Parmi les annonces sur les frais 
bancaires faites par Madame Christine 
Lagarde, ministre de l’Économie, des 

Finances et de l’Industrie, à l’issue 
de réunion du Conseil consultatif 
du secteur financier le 21 septembre 
2010, plusieurs s’inscrivent dans l’es-
prit des préconisations formulées par 
le Médiateur de la République en 
2009 sur les frais bancaires. 

On citera notamment le déve-
loppement d’un système d’alerte par 
SMS ou courriel pour permettre aux 
consommateurs de réagir et d’éviter 
les incidents, le plafonnement du 
montant et du nombre des commis-
sions d’intervention qu’une banque 
peut faire payer en cas d’incident de 
paiement, la création d’un « forfait 
sécurité » pour lequel les frais pour 
incidents seraient divisés par deux et 
qui comprendrait une carte de paie-
ment anti-dépassement et la mise en 
place d’un glossaire des frais bancaires 
applicable à toutes les banques.

Participation fructueuse 
au travail législatif

Grâce à sa position d’observateur, 
le Médiateur de la République détecte 
les mauvaises pratiques administra-
tives, les incohérences et les lacunes 
de notre législation et il repère les 
injustices qu’engendre parfois l’appli-
cation de la règle de droit. Doté d’un 
pouvoir d’incitation aux réformes, 
il exerce une véritable impulsion 
pour faire évoluer le droit, comme 
les tableaux de réformes l’attestent. 
Mais cela repose sur un long travail 
de terrain et de persuasion auprès des 
parlementaires. Le Médiateur a déve-
loppé une pratique de travail en réseau 
avec des acteurs de terrain, mais aussi 

Le bon cru de 2010
En 2010, le Médiateur de la République a obtenu satisfaction sur de nombreuses 

propositions de réforme qu’il avait formulées. Cette nouvelle donne législative 
et réglementaire met fin à des vides juridiques, des inégalités de traitement, et vise 
à améliorer le « vivre ensemble ». Voici un coup de projecteur sur quelques succès.

De la médiation à la réforme
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des correspondants ministériels. Dans 
chaque ministère, il dispose en effet 
d’un correspondant officiel chargé 
de relayer et de suivre l’instruction 
des propositions de réforme par 
les services du ministère, et de faire 
remonter les informations sollicitées 
par le Médiateur. Par ailleurs, il orga-
nise des tables rondes, des groupes 
de travail pour faire le point sur une 
problématique complexe, sensibiliser 
des partenaires et fédérer des appuis. 
Ce travail d’approche permet de faire 
exister ce qui a du mal à exister : une 
communication transversale entre 
les ministères ou encore le dialogue 
entre des acteurs de la société civile, 
aux intérêts apparemment totalement 
divergents. Le Médiateur de la Répu-
blique met en place des canaux qui 
permettent aux administrations de se 
parler. 

Groupes de travail organisés 
en 2010 par des ministères 

ou autres, auxquels 
l’Institution a été associée

• Groupe de travail sur l’amélioration 
du contrôle et de l’organisation des 
fichiers de police et de gendarmerie.
• Groupe de travail interministériel 
sur le partage des prestations fami-
liales en cas de résidence alternée 
(deux réunions en 2010, les 5/7 et 
13/10).

Groupes de travail organisés 
à l’Institution en 2010 
à l’initiative du secteur 

Réformes

• Réparation des dommages corporels 
– réunion sur la proposition de loi de 
Monsieur Guy Lefrand – 20/10/10 
(PR 10-R01 et 10-R02).
• Accès des personnes atteintes de 
déficiences psychiques ou d’affec-
tions chroniques aux services d’ac-
compagnement à l’emploi le 19/3/10  
(PR 00-R004).

• Rémunération des travailleurs en 
Esat le 7/5/10 (09-P108).
• Mise en place d’une phase contra-
dictoire lors de la procédure d’enquête 
administrative effectuée avant des 
décisions de recrutement concernant 
certains emplois liés à la sécurité.
• Effets indésirables du régime de la 
garantie intrinsèque prévue à l’article 
R.261-18 du Code de la construc-
tion et de l’habitation pour les ventes 
en état futur d’achèvement (Véfa) – 
9/11/10. 

Tables rondes organisées 
en 2010 sous la présidence 

du Médiateur  
de la République 

• Table ronde sur le bilan et les pers-
pectives de la réforme sur le recours 
subrogatoire des tiers payeurs. 
• Table ronde sur la situation des 
enfants recueillis en France par 
kafala (trois réunions le 17/9/09, le 
25/2/10 et le 17/3/10). Ce groupe a 
réuni des représentants des minis-
tères concernés ( Justice, Intérieur, 
Immigration, Affaires étrangères, 
Affaires sociales et Famille), des 
parlementaires, des représentants 
d’associations de parents, de l’As-
semblée des départements de France 
(ADF), de l’Agence française pour 
l’adoption, des magistrats et juristes. 
Il a débouché sur une proposition de 
réforme du régime juridique de la 
kafala. 

Auditions et entretiens 
du Médiateur de la 

République en 2010

• 20/1/10 : entretien du Médiateur de 
la République avec Madame Cohen-
Branche, magistrat à la Cour de 
cassation chargée par la ministre de 
l’Économie, des Finances et de l’Em-
ploi d’une mission de propositions 
sur les relations entre les personnes 
surendettées et les banques.

•  20/1/10 :  rendez-vous  avec 
Monsieur Lamanda, premier prési-
dent de la Cour de cassation, sur 
l’application de la réforme du recours 
subrogatoire des tiers payeurs. 
• 17/6/10 : entretien du Médiateur 
de la République avec Monsieur 
Emmanuel Constans, chargé par la 
ministre de l’Économie, des Finances 
et de l’Emploi d’un rapport sur les 
frais bancaires.

Relations  
avec le Parlement

• 3/2/10  : audition du Médiateur 
de la République par le rapporteur 
de la commission des lois du Sénat 
(Monsieur Patrice Gelard) du projet 
de loi organique relatif au Défenseur 
des droits ;
• 28/4/10 : entretien du Médiateur 
de la République avec les députés 
André Flajolet et Guy Lefrand, dans 
le cadre de leur mission sur la méde-
cine légale et les autopsies judiciaires, 
et la préparation de leur proposition 
de loi (n° 2615) sur ce thème ;
• 31/8/10 : audition du Médiateur de 
la République par la commission des 
affaires sociales du Sénat dans le cadre 
de l’examen du projet de loi portant 
réforme des retraites (rapporteur  : 
Monsieur Dominique Leclerc) ;
• 7/9/10 : audition du Médiateur de 
la République par le rapporteur de la 
commission des lois de l’Assemblée 
nationale (Monsieur Pierre Morel-à-
l’Huissier) du projet de loi organique 
relatif au Défenseur des droits ;
• 7/10/10 : audition du Médiateur de la 
République par la commission des lois 
de l’Assemblée nationale dans le cadre 
de la mission d’information créée par 
cette commission en vue d’améliorer 
l’accès au droit et à la justice  ;
• 24/11/10 : audition du Médiateur 
de la République par la commission 
des affaires sociales de l’Assemblée 
nationale sur le thème des voies 
de réforme du modèle français de 
protection sociale.

Réformes abouties
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Le Médiateur, 
une référence internationale

La plupart du temps prises en charge par les orga-
nisations demandeuses, les réunions et les conférences à 
l’étranger auxquelles s’associe le Médiateur se focalisent 
sur un programme exclusivement dédié au travail et à 
l’efficacité suivant une organisation transparente. Cet 
engagement a permis d’apporter une contribution efficace 
au développement des relations internationales entre les 
institutions des différents pays et de créer un modèle qui 
inspire désormais le respect aux médiateurs étrangers. 

Les médiateurs francophones 
réaffirment leur attachement 
aux valeurs démocratiques

À l’occasion du dixième anniversaire de la Déclaration 
de Bamako, Jean-Paul Delevoye, secrétaire général de l’As-
sociation des ombudsmans et médiateurs de la francophonie 
(AOMF), et la Médiatrice de la République du Mali ont 
organisé, le 7 mai dernier, avec le soutien de l’Organisation 
internationale de la francophonie (OIF) une conférence 
réunissant, autour du président de la République du Mali et 
les médiateurs d’Afrique de l’ouest et centrale, sur le thème 
« La déclaration de Bamako, bilan et perspectives ».

Organisée autour de tables rondes, la rencontre a été 
l’occasion d’évaluer la mise en œuvre de la Déclaration de 
Bamako, texte de référence de la francophonie pour son 
action en faveur de la démocratie, des droits de l’Homme 
et des libertés, dix ans après son adoption. Ces thèmes ont 
permis aux différents participants de présenter leur expérience, 
d’échanger de bonnes pratiques et de définir un programme 
d’action commun pour les médiateurs francophones.

Deux sessions de formation à Rabat 
en mai et décembre 2010

La cinquième session de formation de l’AOMF, 
organisée à Rabat en mai 2010, s’est déroulée autour du 
thème « Le rôle du Médiateur dans la réforme de l’ad-
ministration ».

Objectif : former les collaborateurs des médiateurs 
et les doter d’outils méthodologiques et de références 
pour les bonnes pratiques de la médiation et, notamment 
consolider les acquis des sessions précédentes. Vingt-
cinq collaborateurs des institutions membres de l’AOMF 
ont participé à cette session ainsi que des experts dans 
le domaine de la médiation de différentes institutions 
(France, Luxembourg, Burkina Faso, Québec et Maroc). 
La sixième session s’est tenue en décembre sur le thème 
de la « Gestion des données relatives aux plaintes : expé-
riences comparatives ». 

Création du site Internet de l’AOMF 

La création en novembre 2010 d’un site Internet 
constitue une étape importante pour l’association à 
plusieurs titres. L’outil permet d’abord à l’AOMF de se 
faire connaître du grand public. En facilitant la partici-
pation des membres à la vie de l’Association ainsi que 
leur communication entre eux, il donne également du 
sens, de la quotidienneté et donc de la continuité au 
travail de l’association. Un portail public présente le rôle, 
les activités et l’actualité de l’association ainsi que des 
fiches détaillées sur chaque institution membre, utiles 

En 2010, le Médiateur a continué à porter les valeurs de la médiation sur la scène 
internationale. Dans un monde sous tension, alors que la demande de régulation 
à l’échelle mondiale devient sans cesse plus prégnante, la médiation occupe en effet 
une place croissante où médiateurs et ombudsmans ont vocation à se situer au cœur 
des espaces de délibération. Même s’il est convaincu de l’universalité indiscutable 
des droits de l’Homme, le Médiateur de la République reste soucieux d’ouvrir les 
débats, de maintenir le dialogue et d’enrichir ses propositions pour continuer à faire 
progresser les fondamentaux de la médiation dans le monde entier.
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pour mieux faire reconnaître les institutions auprès de 
leurs concitoyens. L’extranet réservé aux membres permet 
de publier des documents, de favoriser le partage d’ex-
périence et l’échange de bonnes pratiques (www.aomf-
ombudsmans-francophonie.org).

Les médiateurs, un levier essentiel 
pour les droits de l’Homme

Dans le but de favoriser le rapprochement des 
ombudsmans de pays pour lesquels le dialogue est rompu 
sur le plan politique, les médiateurs de la Méditerranée se 
sont de nouveau réunis à Madrid les 14 et 15 juin lors de 
la quatrième Rencontre de l’Association des ombudsmans 
de la Méditerranée (AOM), organisée par le Défenseur 
du peuple d’Espagne, le Diwan Al Madhalim du Maroc 
et Jean-Paul Delevoye, sur le thème « L’immigration 
et les droits de l’Homme, quel défi pour les ombuds-
mans ? ». À cette occasion, ils ont adopté la résolution de 
Madrid en faveur du respect de la dignité humaine et de 
la meilleure intégration des immigrés.

La rencontre a été l’occasion pour l’ensemble des 
médiateurs réunis de se positionner comme des leviers 
essentiels pour le respect des droits des personnes en 
matière d’immigration, d’intégration et de protection 
sociale des migrants. Les médiateurs de la Méditerranée 
ont mis l’accent sur leur statut d’indépendance et leur 
capacité à se positionner à équidistance des décideurs 
politiques et des associations, contribuant de fait à 
exercer leur rôle de vigie en matière de protection de la 
dignité de la personne humaine, quel que soit son statut. 
Cet événement a également été marqué par l’audience 
accordée par le roi d’Espagne Juan Carlos aux membres 
du conseil d’administration de l’AOM. 

Les ombudmans des pays de la ligue  
des États arabes engagent le dialogue  

avec les ombudmans des pays  
du Conseil de l’Europe

Le Médiateur de la République a organisé, le 
1er  février 2010 à Paris, une conférence internatio-
nale intitulée « Les droits de l’Homme aujourd’hui : 
principes universels, garanties régionales », en colla-
boration avec The Protection Project de l’université 
Johns Hopkins, de Washington, et l’université Paris II 
Panthéon-Assas. 
Des institutions et des organisations de cinquante-
quatre pays ont participé aux débats, incluant les 
ombudsmans, médiateurs, institutions nationales des 
droits de l’Homme et institutions opérant dans le 
champ de la médiation et des droits de l’Homme des 
pays membres du Conseil de l’Europe et de la ligue des 
États arabes. Étaient également représentés le Haut 
commissariat aux droits de l’Homme des Nations 
unies, l’Organisation internationale de la francophonie, 
la Ligue des États arabes, le Conseil de l’Europe, le 
Médiateur européen et l’université de Sharjah, des 
Émirats arabes unis.

Comment les droits de l’Homme sont-ils concrè-
tement mis en œuvre ? Les participants ont relevé 
l’importance du rôle des ombudsmans, des médiateurs, 
des institutions nationales des droits de l’Homme, des 
juridictions internationales et nationales, ainsi que 
des ONG comme garanties effectives des droits de 
l’Homme. 

La laïcité est une chance 
pour se protéger contre les dérives 

Au plan international, l’écrase-
ment des minorités, encore prégnant 
,demeure préoccupant dans de 
nombreux pays. Cette question met 
également en jeu le rapport entre le 
pouvoir temporel et le pouvoir spiri-
tuel, notamment quand le pouvoir 
spirituel prône l’intolérance ou le 
rejet de l’autre contrairement aux 

fondements de la religion censés 
donner un sens à la vie. Comme on 
le constate par exemple aux États-
Unis, tous les intégrismes laïques ou 
religieux sont problématiques car ils 
portent les germes de la discrimina-
tion. La séparation entre pouvoirs 
spirituel et temporel est une richesse 
que la France gagne à se réappro-

prier, car la neutralité de l’espace 
public garantie par la laïcité est une 
chance pour se protéger contre les 
dérives. Au XXIe siècle, jamais on n’a 
autant créé de richesses mais jamais 
aussi peu réfléchi sur le sens qu’elles 
recouvrent. 

Le regard du Médiateur

«

»

...
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Agenda des rencontres et colloques

Devenu observateur pertinent de la société, le Médiateur 
de la République a, tout au long de l’année 2010, posé 
des constats lucides sur l’évolution de notre société 
et des maux qui la touchent, tout en s’efforçant de 
proposer des solutions pour restaurer le sens de la 
citoyenneté. 

La parole du Médiateur de la République, à la fois 
indépendante et qualifiée, a reçu une résonance 
certaine au cours des quelque cent quatre-vingts 
manifestations auxquelles il a participé en 2010. 
À titre d’exemple :

• �19 janvier 2010 : deuxièmes assises de la médiation 
publique et privée « Le médiateur, nécessité ou 
alibi ? », en collaboration avec le Centre de médiation 
et d’arbitrage de Paris.

• �1er février 2010 : Droits de l’Homme aujourd’hui, 
principes universels et garanties régionales.

• �19-21 juin 2010 : États généraux du renouveau, pour 
réinventer un monde en quête de sens.

• �25 juin 2010 : congrès de la Ligue de l’enseignement
• �7 juillet 2010 : Rencontres de la modernisation de 

l’État, en collaboration avec Acteurs publics.
• 19 août 2010 : Université des Verts.
• �22 septembre 2010 : conférence des villes 2010, sur 

le thème de la cohésion sociale, en collaboration avec 
l’Association des maires de grandes villes de France.

• �14 octobre 2010 : colloque sur « la fracture civique 
en question », en collaboration avec Revue civique.

• �26 octobre 2010 : premières assises du dialogue 
social dans la fonction publique.

• �6 novembre 2011 : colloque sur le « Mieux vivre 
ensemble », en collaboration avec le Grand Orient 
de France.

Un débat dépollué  
d’arrière-pensées politiques

Réunissant pour la première fois des représentants des 
droits de l’Homme arabes et européens, cette rencontre, 
ouverte officiellement par Robert Badinter sur le thème 
de la peine de mort, a revêtu une dimension particulière-
ment symbolique car elle a permis de parler sans tabou 
ni pression politique de sujets majeurs dans une enceinte 
non politique et de discuter calmement et sereinement 
sur les différences d’interprétation, sans jamais hausser 
le ton. Tous les participants ont su au contraire défendre 
de façon constructive et apaisée leurs points de vue sur 
des sujets aussi sensibles que le droit des femmes, la peine 
de mort, les violences domestiques ou la liberté d’ex-
pression. À l’issue d’un débat ouvert, les participants ont 
adopté une résolution sur la création d’un forum perma-
nent ayant vocation à développer et renforcer le dialogue 
euro-arabe dans le domaine des droits de l’Homme, de 
poursuivre le dialogue pour le partage et l’échange d’expé-
rience entre les mondes arabe et européen et de favoriser 
la promotion des droits de l’Homme.

Protocoles de coopération pour un modèle 
de médiation d’inspiration française

Le Médiateur continue de percevoir l’intérêt de la part 
de responsables des institutions de médiation de pays du 
Moyen-Orient pour la conception française des droits de 
l’Homme et l’expérience du Médiateur de la République.
C’est ainsi qu’en 2010, les protocoles de coopération dans 
le domaine des droits de l’Homme se sont poursuivis 
avec plusieurs pays : Israël et territoires palestiniens, 
Qatar, Égypte, Jordanie et Irak. Leurs objectifs : créer 
un ombudsman sur le modèle français ou améliorer la 
réalisation des missions fixées par chaque institution 
par l’échange de bonnes pratiques. Ces dispositifs de 
coopération s’appuient également sur des modules de 

formation, l’organisation d’études et de séminaires sur 
des thématiques spécifiques de médiation : traitement des 
réclamations, stratégie de communication, philosophie 
de médiation...

Respect des droits de l’Homme : 
peu importe le rythme ou l’avancement 
des pays, si le cap est bon 

J’ai la conviction que la force 
des mots est plus puissante que la 
force des armes. La difficulté, c’est 
de trouver les lieux du dialogue, les 
lieux de l’écoute. Ce que nous bâtis-
sons est porteur de réussite lorsqu’on 
prend le temps nécessaire à l’écoute 
et à la compréhension de la parole 

de l’autre. Lorsque l’on réunit à Paris 
cinquante-quatre pays et la moitié du 
monde arabe avec la moitié du monde 
européen, qui parlent des droits de 
l’Homme avec Robert Badinter, 
pendant une journée, chacun peut 
comprendre la différence de l’autre, 
sans se transformer en procureur. Les 

droits de l’Homme sont universels, 
intangibles et non négociables mais 
peuvent emprunter des chemins 
différents ou se trouver à des étapes 
différentes suivant l’état d’avance-
ment des sociétés. 

Le regard du Médiateur

«
»

...
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Vers un rôle renforcé de la médiation 
en Europe orientale

Le Médiateur de la République a mis en place deux 
jumelages pour renforcer le rôle et la structure des insti-
tutions nationales de médiation : en Arménie et dans 
l’ancienne République yougoslave de Macédoine. De 
plus, il a des partenariats avec de nombreux homologue : 
ainsi, les médiateurs français et polonais ont préparé à 
Varsovie un projet pour lancer un réseau de coopération 
dans le cadre du partenariat d’Europe orientale destiné 
à soutenir les institutions de médiation d’Arménie, 
d’Azerbaïdjan, de Biélorussie, de Géorgie, de Moldavie et 
d’Ukraine pour la période 2009-2013. Cette convention 
vise avant tout à renforcer les pouvoirs des ombudsmans 
et participer ainsi à la construction d’une société démo-
cratique en accordant une place certaine aux droits indi-
viduels. Plusieurs séminaires ont en effet eu lieu courant 
2010 avec des représentants de ces institutions sur des 
thèmes variés comme les pouvoirs et compétences des 
médiateurs, les droits de l’Homme, les lieux de privation 
de liberté ou les discriminations. 

« La France est considérée comme le pays des droits de 
l’Homme, un acteur de la défense et du renforcement des libertés 
publiques. Le fonctionnement du Médiateur de la République est 
de plus en plus pris en exemple à l’étranger. Grâce à sa commu-
nication active et à son activité en matière de réformes de l’État,  
l’Institution est devenue un modèle de référence pour de nombreux 
pays. Spontanément sollicités par nos homologues étrangers pour 
des demandes d’aide et de coopération, nous sommes conduits à 
nous impliquer dans des coopérations bilatérales ou multilatérales.
Le pouvoir de réflexion et de proposition de réformes de l’État à 
partir d’une observation de la société et de ses failles, d’autant plus 
fine qu’elle s’appuie sur le réseau territorial des délégués, constitue 
une expertise qui intéresse également nos homologues.

Depuis quelques années, nous avons redynamisé le réseau fran-
cophone, créé un réseau méditerranéen, établi des liens étroits avec 
les pays arabes, acquis une crédibilité internationale. En parallèle, 
notre réseau diplomatique nous sollicite régulièrement pour des 
demandes d’expertise de la part de structures qui se sont créées 
ou pour recevoir des délégations du monde entier (Chine, Philip-
pines, Brésil, Malaisie…).

Notre priorité est d’assurer un véritable partage d’expérience 
à partir d’un diagnostic, de veiller à l’échange de bonnes prati-
ques sans arrogance mais en nous inspirant de part et d’autre 
pour définir des points d’amélioration et renforcer l’assise de nos 
institutions. »

Christian Le Roux, 
directeur de cabinet du Médiateur de la République

« Nous sommes 
un défenseur 
des libertés publiques, 
pas un donneur 
de leçons. » 

(Espace témoignage)
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Les droits de l’Homme en France, 
une priorité réaffirmée

Une forte implication 
en faveur des droits de l’Homme 

Seul membre de droit de la Commission consulta-
tive des droits de l’Homme (CNCDH), le Médiateur 
de la République assure auprès du Gouvernement un 
rôle de conseil et de proposition dans le domaine des 
droits de l’Homme, participe activement aux travaux de 
la commission et émet des avis sur les propositions.

Dans ce cadre, un véritable travail en concertation 
s’est établi à la CNCDH composée d’associations, de 
syndicats, defédérations professionnelles et de personna-
lités qualifiées. Le Médiateur de la République apporte 
entre autres l’expérience de son institution dans les 
rapports des particuliers avec les diverses administrations 
nationales et locales et collabore à la rédaction des avis et 
des études, recherchant le consensus sur les projets.

En 2010, grâce à son expertise émanant du traite-
ment des réclamations sur plusieurs thèmes d’actualité, il 
a contribué à l’ensemble des travaux de la Commission et 
notamment sur des sujets majeurs comme le projet de loi 
sur l’immigration, la loi sur le port du voile intégral ou la 
mise en œuvre de la convention contre la torture. 

Concernant la loi sur le voile intégral, le Média-
teur de la République s’est déclaré opposé au principe 
d’une interdiction générale du port du voile intégral 
dans l’espace public. Dubitatif sur l’efficacité d’une telle 
mesure, il s’est déclaré favorable à une loi prônant une 
restriction dans certains lieux et à certains moments.

La fouille corporelle des détenus 
en question 

Même si la Cour européenne des droits de l’Homme 
admet que des fouilles corporelles sont parfois nécessaires 
pour assurer la sécurité dans une prison, elle précise que 
les modalités de ces fouilles prévues par la circulaire du 
14 mars 1986 ne sont pas, d’un point de vue général, 
inhumaines ou dégradantes. Après avoir recommandé en 
2009 que le Gouvernement français adopte de nouvelles 
mesures en matière de fouilles corporelles, le Médiateur 

Le Médiateur a confirmé en 2010 son engagement en faveur des droits 
de l’Homme, non seulement à l’échelle internationale mais également sur tous 
les lieux et les situations en France où se pose encore la question du respect du droit,  
pour en faciliter l’accès à tous ceux qui en sont le plus éloignés. En participant 
aux débats publics sur les grandes questions portées sur la scène politique,  
il a également contribué à ouvrir le dialogue sur les droits fondamentaux de nature 
à restaurer l’équité entre le plus fort et le plus faible.
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de la République française et la CNCDH ont fait une 
communication évoquant des insuffisances dans le cadre 
légal du régime des fouilles. À ce stade, des informations 
sont attendues sur la manière dont la mise en œuvre 
de la nouvelle loi permettra de prévenir des violations 
similaires en tenant compte aussi des observations 
formulées par le Médiateur et la CNCDH, ainsi que 
sur d’autres mesures éventuellement prises ou envisa-
gées afin d’éviter la répétition de la violation constatée, 
telles que, par exemple, instruction, circulaire, mesures 
de sensibilisation. 

Visite de l’établissement pour mineurs 
de Nantes 

Le Médiateur a visité le 8 avril 2010 l’établissement 
pénitentiaire pour mineurs (EPM) d’Orvault, près de 
Nantes. Cet EPM fait partie des nouveaux types de 
structures d’accueil des mineurs destinés à favoriser l’ac-
compagnement des adolescents par une équipe pluri-
disciplinaire favorisant une meilleure prise en charge 
des jeunes âgés de 13 à 18 ans. La visite de Jean-Paul 
Delevoye entrait dans la volonté de prendre en compte 
l’ensemble de l’activité et des initiatives dans le domaine 
de la réinsertion. À l’occasion de ce déplacement, le 
Médiateur a souligné l’importance d’offrir des structures 
adaptées pour créer un décloisonnement entre tous les 
acteurs de la réinsertion. Ces établissements permettent 
en effet, par un travail transversal entre les éducateurs, les 
enseignants, la protection judiciaire et l’administration 
pénitentiaire, de trouver des solutions éducatives pour 
favoriser un meilleur rapport à la loi, apporter un soutien 
éducatif pour préparer les jeunes à leur sortie et contri-
buer à prévenir la récidive.

Levée des antagonismes 
dans la « jungle » de Calais

La « jungle » de Calais représente une affaire parmi 
les plus emblématiques en matière de droits de l’Homme. 
Depuis janvier 2009, Jean-Paul Delevoye s’est saisi du 
dossier des migrants se rendant à plusieurs reprises à 
Calais et au centre d’hébergement pour mineurs de 
Vitry-sur-Orne pour mettre son expertise au service 
de la résolution humanitaire de la situation et lever les 
derniers points de blocage. À la suite du démantèlement 
du campement d’étrangers en situation irrégulière le 
22 septembre 2009, le nombre de migrants a diminué, 
passant de mille deux cents à deux cents, et trois cents 
dans la ville même de Calais. Un conflit opposait les 
associations, étroitement impliquées en faveur des droits 
des migrants, et la mairie de Calais qui, en raison du 
nombre de plaintes de riverains, avait suggéré la ferme-
ture du centre d’accueil de jour contre l’ouverture d’un 
véritable centre d’accueil pour les personnes vulnérables. 
Grâce à l’intervention du Médiateur de la République, la 
mairie et le Secours catholique ont pu renouer le dialogue 
et signer un protocole d’accord pour ouvrir un espace 
sanitaire accessible aux migrants et un lieu d’accueil de 
jour à destination des personnes vulnérables.

Les douches ont été utilisées pour la première fois 
le 24 décembre 2009, permettant une moyenne de 
soixante-dix douches par jour. Ouvert cinq à six jours 
par semaine, le lieu d’accueil de jour est entré en fonc-
tion à la mi-septembre 2010 grâce à la mise en place 
par la ville de bâtiments modulaires, aménagés par le 
Secours catholique pour mettre à l’abri les personnes 
les plus vulnérables : femmes, mineurs, hommes blessés, 
fragiles ou malades. Quatre salariés y prennent en charge 
les demandeurs d’asile, les rencontres des migrants, les 
ateliers d’alphabétisation organisés deux fois par semaine 
et le lavage du linge.
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Du Médiateur de la République 
au Défenseur des droits 

Autorité constitutionnelle indépendante, le Défen-
seur des droits pourra être saisi directement et gratuite-
ment. Au stade actuel de l’examen des textes, la future 
institution regroupera les fonctions du Médiateur de la 
République, du Défenseur des enfants, de la Haute auto-
rité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité 
(Halde) et de la Commission nationale de déontologie 
de la sécurité (CNDS). Le Sénat a rejeté l’intégration, 
initialement prévue, du Contrôleur général des lieux de 
privation de liberté.

Nommé par décret en Conseil des ministres, le 
Défenseur des droits ne pourra recevoir d’instruction de 
qui que ce soit et bénéficiera d’un régime d’immunité 
dans le cadre de l’exercice de ses fonctions. Celles-ci sont 
incompatibles avec tout emploi public, mandat électif ou 
activité professionnelle.

Dans le prolongement des compétences du Média-
teur de la République, le Défenseur des droits pourra être 
saisi par toute personne, physique ou morale, qui s’estime 

Le Défenseur des droits, 
pas plus que le Médiateur, 
ne sera un Zorro ! 

Si j’appelais de tous mes vœux 
la création du Défenseur des droits 
et son inscription dans la Constitu-
tion, je regrette que le législateur ait 
tenu à changer son intitulé pour le 
rapprocher du Défenseur des droits 
espagnol. L’expression « Défenseur 
des droits » induit l’idée que si l’on se 
défend, c’est qu’on est attaqué, qu’on 
est donc en conflit contre quelque 
chose, en l’occurrence contre l’ad-
ministration. Or, le Défenseur des 

droits n’est ni un procureur, ni un 
avocat. Je crains par ailleurs que cet 
intitulé renforce encore l’attente des 
gens par rapport à sa mission. Cela 
dit, j’avoue avoir une tendresse parti-
culière pour le mot « médiateur ». Il 
induisait que dans les rapports entre 
une administration un peu abrupte et 
un individu souffrant d’un sentiment 
d’isolement, une institution s’érigeait 
comme un lieu de rapprochement et 
d’humanisation.

Le regard du Médiateur

«

»

Le 8 mars 2011, l’Assemblée nationale a adopté en deuxième lecture le projet 
de loi organique et le projet de loi ordinaire relatifs au Défenseur des droits,  
qui ont pour objet de préciser le statut, les missions, les pouvoirs et les moyens mis 
à la disposition de cette nouvelle institution.
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lésée dans ses droits et libertés par le fonctionnement 
d’une administration. Il pourra également connaître 
l’agissements de personnes publiques ou privées lorsque 
ceux-ci sont de nature à mettre en cause la protection 
des droits d’un enfant, à constituer un manquement aux 
règles de déontologie dans le domaine de la sécurité ou 
une discrimination prohibée par la loi.

Conformément à l’article 71-1 de la Constitution, 
le projet de loi organique prévoit la création de trois 
collèges – un collège compétent en matière de déon-
tologie de la sécurité, un collège compétent en matière 
de défense et de promotion des droits de l’enfant et un 
collège compétent en matière de lutte contre les discri-
minations et de promotion de l’égalité –, que le Défen-
seur des droits pourra consulter lorsque la complexité des 
dossiers requerra leur expertise. Seront vice-présidents 
de ces collèges trois adjoints du Défenseur des droits, 
auxquels ce dernier pourra déléguer certaines de ses attri-
butions, dans leurs domaines de compétence respectifs. 

Le Défenseur des droits disposera de pouvoirs impor-
tants, qui lui permettront par exemple de proposer une 
médiation ou une transaction, de prononcer une injonc-
tion si ses recommandations ne sont pas suivies d’effet, 
d’être entendu par toute juridiction. Il bénéficiera de 
larges pouvoirs d’investigation, notamment en matière 
de communication d’informations et de visites sur place. 
Comme le Médiateur de la République, le Défenseur des 
droits pourra proposer des modifications législatives ou 
réglementaires dans le cadre de son pouvoir de propo-
sition de réformes. Il pourra également formuler des 
recommandations, y compris en équité, et fixer un délai 
de réponse aux autorités concernées. 

Ombudsman à la française, le Défenseur des droits 
jouera un rôle institutionnel indéniable. Interlocuteur plus 
facilement identifiable pour les citoyens, doté de moyens 
d’action renforcés, le Défenseur des droits apportera plus 
de cohérence et de lisibilité à l’ensemble institutionnel 
chargé de la protection des droits et des libertés.

L’article 71-1 de la Constitution de la Ve République française 
crée le Défenseur des droits

« Le Défenseur des droits veille au respect des droits et libertés par les administrations de l’État, les collectivités 
territoriales, les établissements publics, ainsi que par tout organisme investi d’une mission de service public, 
ou à l’égard duquel la loi organique lui attribue des compétences. 
Il peut être saisi, dans les conditions prévues par la loi organique, par toute personne s’estimant lésée par 
le fonctionnement d’un service public ou d’un organisme visé au premier alinéa. Il peut se saisir d’office.
La loi organique définit les attributions et les modalités d’intervention du Défenseur des droits. Elle détermine 
les conditions dans lesquelles il peut être assisté par un collège pour l’exercice de certaines de ses attributions.
Le Défenseur des droits est nommé par le président de la République pour un mandat de six ans non renouvelable, 
après application de la procédure prévue au dernier alinéa de l’article 13. Ses fonctions sont incompatibles avec celles 
de membre du Gouvernement et de membre du Parlement. Les autres incompatibilités sont fixées par la loi organique.
Le Défenseur des droits rend compte de son activité au président de la République et au Parlement. »
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Portrait 
de l’Institution
Le souci de l’Institution est plus que jamais d’apporter 
une réponse rapide à des usagers qui se sentent perdus, voire 
oubliés, dans le labyrinthe administratif. Le mode de saisine 
direct sur le site Internet du Médiateur de la République, 
qui permet un accès rapide à l’Institution, continue à avoir 
un impact sur le volume des réclamations mais aussi sur leur 
teneur. Il apparaît que les usagers, fragilisés par la crise qui 
s’est amplifiée en 2010, sont désormais aussi très demandeurs 
d’informations. Les différents secteurs de l’Institution jouent 
donc de plus en plus un rôle pédagogique. Pour simplifier 
les échanges avec les usagers et favoriser une visibilité 
transversale des différents statuts professionnels des citoyens, 
un nouveau secteur a été baptisé Travail, solidarité, fonction 
publique (TSFP). Il s’agit du rapprochement du secteur Social 
avec le secteur Agents publics-pensions (AGP). 
De mieux en mieux reconnus comme force de propositions  
pour faire évoluer le cadre législatif, les secteurs  
de l’Institution ont par ailleurs participé activement  
à la naissance du Défenseur des droits. 
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LA DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL 

Un réseau de 303 délégués
bénévoles au service des citoyens

Fidèle à sa mission, l’Institution cherche toujours à 
se rapprocher de ceux de nos concitoyens qui ont le plus 
besoin : les habitants des quartiers sensibles pour qui les 
arcanes administratifs sont incompréhensibles, mais aussi 
les personnes dont la situation ne favorise pas l’accès au 
droit, comme les handicapés ou les détenus. Plus de la 
moitié des délégués (214) accueillent désormais le public 
dans des structures de proximité comme les maisons de 
justice et du droit, les maisons de service public ou les 
points d’accès au droit, alors qu’auparavant, ils tenaient leur 
permanence uniquement dans les préfectures ou les sous-
préfectures. Aujourd’hui, la plupart des nouvelles implanta-
tions sont dues au souci permanent des délégués d’être le 
plus proches possible des usagers : ils acceptent d’assurer 
des permanences d’accueil du public dans deux, voire trois 
implantations différentes. C’est ainsi que les cinq délégués 
du Gard reçoivent le public dans douze points d’accueil 
différents ou que certains autres délégués ont dédoublé leur 
lieu de permanence comme à Troyes dans l’Aube, à Noyon, 
dans l’Oise, à Saverne dans le Bas-Rhin, ou à Lomme, dans 
le Nord. Par ailleurs la desserte de tous les établissements 
pénitentiaires a conduit l’Institution à créer de nouvelles 
délégations à Albertville et au Mans. 

Une implantation généralisée 
en milieu carcéral

Depuis avril 2010, l’engagement pris par Jean-Paul 
Delevoye a été intégralement tenu : les 61 000 détenus de 
métropole et d’outre-mer ont désormais accès à un délégué 
du Médiateur de la République. Cent soixante-quatre sites 
pénitentiaires sont concernés, 70 d’entre eux disposant 
d’une permanence régulière et 94 étant desservis au cas 
par cas. Près de 150 des 286 délégués du Médiateur de la 
République sont impliqués dans cette action. 

Bien entendu, le dispositif mis en place par le Média-
teur doit demeurer évolutif car l’Institution devra s’adapter 
aux modifications de la carte pénitentiaire : c’est ainsi que 
les nouveaux établissements ouverts en 2009 et 2010 
comme Corbas, Mont-de-Marsan, Béziers ou Rennes 
bénéficient bien entendu de l’intervention des délégués. 
De même, une action a été entreprise pour tenir compte 
des spécificités des nouveaux établissements pour mineurs 
(EPM). Enfin, une attention particulière est portée au suivi 
de ce programme : une fois par an et par région péniten-

tiaire, les délégués se réunissent avec les directeurs des 
établissements et des services pénitentiaires d’insertion et 
de probation pour dresser le bilan quantitatif et qualitatif de 
leur activité et remédier aux éventuelles difficultés rencon-
trées, par exemple pour ce qui concerne l’information des 
détenus, qui constitue une préoccupation permanente.

Un développement harmonieux 
grâce à la mutualisation des savoir-faire

Une croissance aussi importante ne doit pas se faire au 
détriment de la qualité des interventions. Les délégués béné-
ficient d’une formation permanente assurée par l’Institution 
(167 journées par délégué délivrées en 2010). L’ensemble 
des délégués ont accès aux outils informatiques de l’Institution 
(messagerie et portail intranet), qui permettent à la fois un 
apport documentaire et des échanges à l’intérieur du réseau.

Enfin, les délégués sont également incités à mutualiser 
leurs savoir-faire par le biais du travail collégial. Aujourd’hui, 
en métropole, 262 délégués issus de 89 départements diffé-
rents, soit près de 90 % du réseau, se retrouvent régulièrement 
pour des réunions de travail qui favorisent la cohésion dans 
l’approche des dossiers et leur apportent un appui supplé-
mentaire en instaurant des échanges réguliers entre eux. Une 
réflexion est menée pour trouver les moyens d’adapter cette 
technique de travail aux délégués d’outre-mer.

Ces délégués se retrouvent désormais quatre ou cinq fois 
par an, dans un cadre interdépartemental, pour des réunions 
de travail regroupant une dizaine de participants. Le regrou-
pement se fait sur des critères géographiques ou de facilité 
de transports. Après les régions Centre, Bretagne, Limousin 
et Champagne-Ardenne, qui ont découvert ce mode de travail 
en 2009, ce sont les régions Bourgogne, Franche-Comté et 
Lorraine qui l’ont expérimenté en 2010.

Grâce aux 428 points d’accueil et aux 303 délégués, dont 286 délégués territoriaux, 
répartis sur la France entière, un public plus large chaque année dispose d’un point 
d’accès au Médiateur. De plus en plus sollicités, les délégués traitent près de 90 % des 
dossiers de l’Institution, dénouant des litiges, développant l’écoute et la proximité.

• �303 délégués dont 286 délégués territoriaux  
et 17 délégués thématiques (sécurité des soins, 
CEDH, CJUE, fonction publique…).

• 428 points d’accueil.
• �100 % des détenus bénéficient d’un accès  

à un délégué.
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LE SECTEUR RECEVABILITÉ 

Orienter, informer 
et traiter les urgences

Le secteur de la Recevabilité remplit deux missions 
essentielles. En premier lieu, il réceptionne l’ensemble des 
requêtes adressées au Médiateur de la République, directe-
ment ou par l’intermédiaire d’un parlementaire. Il examine 
ensuite les demandes, oriente celles qui sont recevables 
vers l’un des secteurs d’instruction du Médiateur de la 
République et, le cas échéant, vers le Pôle Santé et Sécu-
rité des Soins, ou vers les délégués territoriaux.

Des réclamations en hausse

En 2010, le nombre de réclamations traitées par le 
secteur a plus que doublé. L’impact de la crise économique 
a été très prégnant. De nombreuses réclamations, si elles 
ne permettaient pas de mettre en lumière un dysfonction-
nement administratif, illustraient en revanche la fragilité 
de la situation économique des réclamants. 

L’année 2010 aura aussi été marquée par la très forte 
montée en puissance du nouveau mode de saisine du 
Médiateur de la République : le formulaire accessible sur 
le site Internet. Ce mode de saisine n’a pas remplacé le 
courrier, mais a permis de développer de nouvelles moda-
lités de dialogue avec les réclamants. Les réponses aux 
saisines par formulaire sont faites par courriel. 

Plus de demandes d’informations

La deuxième mission de la Recevabilité correspond à 
une autre vocation du Médiateur de la République : incarner 
un point d’accès pédagogique au droit et un interlocuteur 
de proximité. Pour le secteur Recevabilité, une règle d’or 
est de ne jamais laisser une demande sans réponse. Dès 
lors, il s’agit de traiter les réclamations non recevables car 
n’entrant pas dans son champ de compétence au sens de la 
loi du 3 janvier 1973. Elles représentent près de la moitié 
des demandes adressées au Médiateur de la République 
et concernent principalement des litiges d’ordre privé : 
problèmes familiaux, rapports entre locataires et proprié-
taires, droit de la consommation, procédures judiciaires 
en cours, etc. Les requérants reçoivent, après traitement 
par le service, une réponse claire, complète et utile qui 
précise pourquoi le Médiateur de la République n’est pas 
compétent en la matière, quelles démarches ils auraient 
dû – ou peuvent encore – entreprendre et les coordonnées 
des organismes à contacter, le cas échéant. La Recevabilité 
pallie ainsi la méconnaissance des procédures administra-
tives de la part du grand public. 
Il arrive que la Recevabilité détecte l’urgence d’une récla-
mation dès sa réception : menace d’expulsion, blocage de 
comptes bancaires, suppression d’un revenu minimum, 
etc. Le très court laps de temps dont dispose parfois l’ad-
ministré pour déposer un autre recours peut aussi accen-
tuer la nécessité de lui apporter une réponse rapide. Cent 
dix dossiers ont été ainsi traités en 2010 par sa cellule 
d’urgence. 

La Recevabilité est la plate-forme d’accueil et d’orientation des réclamations 
qui arrivent à l’Institution. Toute urgence détectée est traitée par une cellule 
dédiée. Elle apporte des réponses aux réclamations non recevables et les dirige 
vers les organismes compétents.

• �9 848 dossiers reçus (hors P3S).
• �110 dossiers traités par la cellule d’urgence, 

dont 12 issus du traitement des formulaires.
• �42,3 % des dossiers adressés à l’Institution 

sont non recevables, soit 5 087 dossiers traités 
au fond par la Recevabilité.

• �7 354 formulaires Web reçus et traités dont 3 824 
ont donné lieu à la création d’un dossier, soit 51,9 %.

• �682 dossiers ouverts, 524 dossiers clos par les 
autres médiateurs des services publics.
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LE SECTEUR AFFAIRES GÉNÉRALES  

Une expertise pointue 
pour de multiples cas d’espèce

Une grande diversité de litiges

Le secteur AGE instruit principalement des litiges rela-
tifs aux amendes et à la circulation routière et connaît plus 
particulièrement dans ce domaine (hormis les cas spéci-
fiques de contestation d’amendes forfaitaires majorées) des 
difficultés liées aux cessions de véhicules, aux usurpations 
d’identité et à la mise en place du système d’immatricula-
tion des véhicules (SIV).

Les questions d’urbanisme, de voirie et de travaux 
publics représentent la deuxième part la plus importante 
des réclamations traitées par le secteur.

Le reste de la compétence pluridisciplinaire du secteur 
AGE s’exerce dans de très nombreuses branches du droit 
telles que l’agriculture, les collectivités territoriales, la 
culture, la défense, le domaine public, l’économie, les 
services publics de distribution de l’électricité et du gaz, 
l’éducation et la formation professionnelle, l’environnement, 
l’expropriation, les marchés publics, la police administrative, 
les professions réglementées et les transports publics.

Une grande technicité pour appréhender 
des situations complexes 

De par la variété de son champ d’intervention, le 
secteur Affaires générales connaît de nombreux interlo-
cuteurs au niveau tant local (collectivités territoriales, 
préfectures, DDT, DREAL, etc.) que national, notamment 
auprès des ministères (correspondants du Médiateur de la 
République).

Le secteur AGE est ainsi marqué par la généralité et la 
diversité des litiges qui lui sont soumis lesquels nécessitent 
autant de compétences spécialisées.

Il s’appuie sur des chargés de mission issus des services 
juridiques des administrations centrales, des collectivités 
territoriales ou des établissements publics qui allient leur 
parfaite connaissance des rouages de l’administration à leur 
sens de la négociation ainsi qu’à leur volonté de soutenir 
utilement les réclamations qui méritent une médiation.

Face à des situations qui paraissent parfois inextri-
cables, l’intervention du Médiateur de la République 
requiert une importante force de conviction permettant, au 
terme d’une instruction concertée, de proposer une solution 
qui clôt le passé et ouvre le présent… Ce qui suppose de 
l’écoute et beaucoup de temps.

Le secteur Affaires générales (AGE) est, au sein des services du Médiateur  
de la République, chargé de l’instruction de toutes les réclamations ressortant du droit 
public et non attribuées à l’un des secteurs d’instruction spécialisés de l’Institution. 

• �874 dossiers clôturés en 2010.
• �1 031 dossiers ouverts en 2010 dont 39 % 

concernent les amendes et la circulation routière 
et 29 % l’urbanisme, l’environnement, le domaine 
public, la voirie et les travaux publics.

Au sein des services du Médiateur de la République, 
le secteur Affaires générales instruit les réclamations 
couvrant 35 domaines différents.

Agriculture – Remembrement – Collectivités 
territoriales – Marchés publics – Communication 
et presse – Libertés publiques – Économie et 
subventions diverses – Services publics – Éducation 
et formation professionnelle – Équivalence de 
diplômes – Accès aux professions réglementées  
– Culture – Environnement – Expropriations
– Urbanisme – Aménagement du territoire – Voirie  
– Domanialité – Travaux publics – Transports et 
circulation routière – Tourisme – Santé  
– Responsabilité administrative – Police 
administrative – Exécution des décisions de justice 
prises par la juridiction administrative, etc.
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LE SECTEUR JUSTICE 

Fluidifier les relations entre 
le système judiciaire et les citoyens

Le secteur Justice traite les litiges opposant les 
personnes physiques ou morales au service public de la 
justice. Cette activité couvre les trois composantes du 
ministère de la Justice : services judiciaires, administra-
tion pénitentiaire et protection judiciaire de la jeunesse. 
Elle s’attache également aux tâches d’administration judi-
ciaire accomplies par les membres des juridictions ainsi 
qu’à l’activité des professions qui participent aux procé-
dures juridictionnelles : avocats, avoués, notaires et experts 
auprès des tribunaux. Le secteur Justice est également 
compétent pour les affaires liées à l’état civil et au droit 
des étrangers.

Un travail d’accompagnement 

Avec près de 36 % des dossiers traités, le droit des 
étrangers représente la part la plus importante de l’acti-
vité et concerne les personnes tout au long de leur vie : 
visa, titre de séjour et regroupement familial. Le secteur 
Justice accomplit plus particulièrement dans ce domaine 
un important travail de pédagogie afin de mieux informer 
les requérants, notamment sur le « pouvoir d’appréciation » 
de l’administration, souvent perçu comme injuste.

Les questions de nationalité (15 %) et d’état civil 
(15,5 %) représentent, en volume, les deux autres domaines 
les plus importants parmi les réclamations traitées. Le reste 
de l’activité du secteur est constitué par le traitement des 
requêtes touchant au service public de la justice et aux 
procédures judiciaires ainsi que celles concernant les 
auxiliaires de justice. Si les délais d’instruction dépassent 
rarement quelques mois, certaines affaires, nonobstant leur 
complexité, peuvent parfois être résolues en 48 heures.

En lien permanent avec les acteurs 
de l’autorité judiciaire

Les interlocuteurs habituels du secteur Justice sont les 
bureaux des étrangers des préfectures, le service central 
d’état civil du ministère des Affaires étrangères et euro-
péennes, les procureurs de la République et les rédacteurs 
du service de la nationalité du ministère de la Justice.

L’année a vu s’achever la généralisation des perma-
nences de délégués du Médiateur de la République dans 
les établissements pénitentiaires, couronnant de succès 
l’expérimentation engagée en 2005 pour permettre d’élargir 
l’accès de la population des détenus à la médiation. Dans 
l’optique pédagogique qui est celle de l’Institution, il a 
poursuivi son action en faveur d’un meilleur accès au droit 
pour les personnes emprisonnées.

Le secteur Justice traite essentiellement des questions relatives aux droits 
des étrangers, à la nationalité et à l’état civil. Sans jamais intervenir sur une décision 
de justice, il règle les différends avec l’administration judiciaire et explique la loi 
pour la rendre plus acceptable.

846 dossiers ouverts en 2010 dont : 
• 36 % relatifs au droit des étrangers ;
• 15 % relatifs aux questions de nationalité ;
• 15,5 % relatifs aux questions d’état civil.
818 dossiers clos en 2010.
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LE SECTEUR FISCAL  

Vers une pédagogie citoyenne 
du contribuable

La quasi-totalité des dossiers instruits par le secteur 
Fiscal concerne la fiscalité de l’État, des collectivités 
territoriales ou de leurs groupements. Ces affaires, très 
variées et aux enjeux financiers et sociaux multiples, sont 
présentées à tous les stades de la procédure administra-
tive et contentieuse, depuis la contestation de la base de 
l’impôt ou de son recouvrement jusqu’au recours devant le 
juge et même après jugement. Les questions de fiscalité 
personnelle y tiennent une place majeure et portent sur les 
situations familiales (divorce, quotient familial, pensions 
alimentaires), professionnelles (frais réels, prime à l’em-
ploi, indemnités de chômage), patrimoniales (successions, 
donations, valeurs vénales, plus-values) ainsi que sur les 
revenus exceptionnels et différés, ou les régimes déroga-
toires des crédits d’impôt et avantages divers (« niches 
fiscales »).

Des enjeux lourds pour le particulier 
comme pour les entreprises

Les questions de contrôle fiscal (procédure, interpréta-
tion juridique des faits, difficultés de recouvrement), princi-
palement des entreprises – dont certaines jouent leur survie 
et l’emploi de leurs salariés –, concernent environ 20 % 
des réclamations reçues. Le contrôle fiscal des particuliers 
résulte généralement de celui des entreprises dans lesquelles 
ils sont dirigeants ou associés, ou de cas d’usurpation d’iden-
tité. Enfin, les recours contre les collectivités territoriales 
intéressent surtout les augmentations, jugées excessives, des 
impôts locaux et redevances, notamment pour le finance-
ment de l’enlèvement des déchets ménagers ainsi que leur 
évaluation cadastrale et les cas d’exonération.

Parmi toutes ces réclamations, il apparaît qu’à côté 
des solutions de compromis, des dégrèvements obtenus, 
des remises gracieuses ou des délais accordés, la demande 
d’informations face à la complexité fiscale est de plus en 
plus importante. Rendre les textes plus lisibles et expliquer 
les décisions qui en découlent, comme la position prise 
par les administrations, occupent une place prépondérante 
dans l’activité de l’Institution. Ce faisant, le Médiateur aide 
aussi les administrés à faire valoir leurs droits.

Le besoin de lever une complexité 
d’ensemble

Le secteur Fiscal constate aussi que les dossiers fondés 
sur un point de droit précis et particulier ne forment plus 
une majorité. Désormais, la plus grande partie des cas 
consiste en la contestation d’ensemble d’un dossier ou 
d’une procédure. Pour les citoyens, cela signifie qu’ils 
considèrent les comportements de l’administration et la 
complexité d’ensemble du cadre législatif comme l’origine 
de ce qu’ils perçoivent comme des dysfonctionnements 
globaux, et que seule une autorité indépendante, le Média-
teur de la République, peut alors débloquer la situation.

Face à des conditions d’application de la réglementation fiscale, souvent 
perçues comme instables et trop restrictives – donc injustes –, le secteur fiscal aide 
le contribuable à obtenir des informations claires et à disposer de véritables garanties.

494 dossiers ouverts en 2010 dont :
• �26 % concernent un régime fiscal dérogatoire  

ou de faveur ; 
• �12 % concernent le contrôle fiscal des entreprises ;
• �8 % concernent la transmission du patrimoine ;
• �15 % des dossiers, en lien avec la crise 

économique, portent sur du gracieux ;
�468 dossiers clos en 2010.
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LE SECTEUR DES RÉFORMES  

Proposer des réformes  
pour une équité et une qualité 
du droit meilleures

Prévu par l’article 9 de la loi n° 73-6 du 3 janvier 
1973, ce pouvoir peut s’exercer pour remédier aux dysfonc-
tionnements des services publics comme pour mettre fin à 
des situations d’iniquité engendrées par les textes législa-
tifs ou réglementaires. Il a été renforcé par la loi n° 2000-
321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations. Outre sa saisine 
par les parlementaires, le Médiateur de la République 
dispose en effet, depuis lors, d’une faculté d’autosaisine 
en réformes. De même, il peut instruire des demandes de 
réforme émanant directement des citoyens ou de tout autre 
acteur de la société civile. 

Interventions sur des problèmes de société

Les propositions de réforme s’inscrivent dans le prolon-
gement logique de la médiation individuelle. Celle-ci place 
en effet le Médiateur de la République à un poste d’ob-
servateur des réalités sociales qui alimente sa réflexion en 
vue d’améliorations législatives ou réglementaires. Au-delà, 
le Médiateur de la République intervient sur des sujets 
de société : évolution de la famille, réforme des retraites, 
protection du citoyen, du consommateur et des populations 
fragiles, droits des enfants, indemnisation des victimes 
de drames sanitaires, fonctionnement de la justice et du 
système de soins, etc.

Le Médiateur de la République s’emploie ainsi à déve-
lopper cette mission de réforme qui lui paraît essentielle 
pour faire progresser l’équité du droit et l’amélioration du 
fonctionnement de l’État et des organismes investis d’une 
mission de service public. 

Vingt-deux propositions de réforme 
satisfaites

En 2010, vingt-deux nouvelles propositions de réforme 
ont été formulées sur des sujets aussi divers que l’indem-
nisation des victimes de dommages corporels, le soutien 
financier aux étudiants en difficulté, la protection des 
enfants recueillis en kafala ou la situation des familles 
de réfugiés, la surtaxe des appels téléphoniques vers les 
personnes hospitalisées, la prise en charge des frais de 
transport des enfants accueillis en centres médico-psycho-
pédagogiques, ou encore l’amélioration du caractère contra-
dictoire de la procédure d’enquête concernant les salariés 
participant aux activités privées de sécurité. Vingt-deux 
propositions de réforme ont par ailleurs été satisfaites par 
la publication de mesures législatives ou réglementaires 
correspondant aux préconisations du Médiateur.

Au sein des services du Médiateur de la République, la 
direction des Études et des Réformes instruit les demandes 
de réforme et, le cas échéant, en fait des propositions 
adressées aux ministres concernés et aux parlementaires.

 

Grâce à son positionnement d’observateur privilégié des conditions d’application 
des textes juridiques, le Médiateur de la République contribue utilement à faire évoluer 
le droit par son pouvoir de proposition de réformes.

• 22 propositions de réforme émises.
• �22 propositions de réforme closes en satisfaction,  

3 closes en abandon.
• �56 propositions de réforme en attente 

de satisfaction.
• 107 demandes de réforme reçues. 
• 129 demandes de réforme instruites et closes.
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LE PÔLE SANTÉ ET SÉCURITÉ DES SOINS   

Comprendre, intervenir, alerter, 
restaurer la confiance

Le Pôle Santé travaille en réseau et déploie un dispo-
sitif adapté à la complexité et à la diversité des demandes : 
de l’information, au simple « aiguillage » vers les struc-
tures locales de médiation en passant par le soutien d’un 
professionnel de santé en difficulté, l’examen approfondi 
du dossier en cas de conflit, la médiation, jusqu’à la propo-
sition de réforme. 

Avec plus de dix mille requêtes enregistrées en 2010, 
le Pôle Santé et Sécurité des Soins a démontré son utilité 
et la pertinence de son action dans des domaines aussi 
variés que la maltraitance des personnes âgées, la fin de 
vie, le non-respect des droits des patients en psychiatrie,  
l’application du principe de laïcité à l’hôpital, les difficultés 
d’accès aux soins des détenus, l’engorgement des urgences, 
l’éthique, l’usure des professionnels… Ces thématiques 
sont reprises sous forme d’articles et de témoignages dans 
la lettre mensuelle d’actualité de P3S, qui est diffusée sur 
son site Internet (www.securitesoins.fr).

Plate-forme d’écoute
pour plus de proximité

Le plus souvent contacté par l’intermédiaire de sa plate-
forme d’écoute, le Pôle Santé a innové pour ce qui concerne 
les moyens de contacter l’Institution. S’il reste possible de 
le saisir par l’intermédiaire des parlementaires, des délé-
gués du Médiateur de la République sur le terrain ou par 
courrier, plus de 80 % des demandes lui parviennent direc-
tement par le numéro Azur (0810 455 455). À noter que 
pour l’année 2010, près de 18 % des requêtes provenaient 
de professionnels, en situation de dialogue bloqué avec un 
patient ou subissant un isolement professionnel après un 
accident médical. C’est pourquoi le Pôle Santé a mis en 
place au cours de l’année une cellule d’accompagnement 
et de soutien des professionnels qui intervient dans la prise 
en charge du stress post-traumatique de professionnels 
confrontés à des situations complexes. 

Succès de la cellule de médiation

Un grand nombre de cas complexes appellent de la 
part du P3S un traitement approfondi. Afin d’avoir une 
vision commune et partagée sur chaque affaire, un staff 
mensuel et multidisciplinaire se tient au P3S avec un 
médecin permanent, une infirmière, une juriste et cinq 

médecins vacataires (qui sont par ailleurs en activité en 
hôpital ou en clinique). Ils analysent les pièces médicales 
des dossiers, en concertation avec douze délégués théma-
tiques : personnes de référence, professeurs, magistrat, 
directeur d’hôpital, psychiatre…

Ce travail permet au Pôle de mieux comprendre le 
déroulement des événements indésirables graves qui lui 
sont soumis et d’identifier les éventuels dysfonctionne-
ments, ou erreurs, condition indispensable à l’amélioration 
des pratiques. 

Les missions du Pôle Santé et Sécurité des Soins ne 
s’arrêtent pas là. Son rôle de médiateur dans des dossiers 
liés à un préjudice susceptible d’entraîner des poursuites 
disciplinaires ou d’engager une responsabilité pénale, 
civile ou administrative, fait de lui un observateur privilégié 
des événements indésirables graves et des pratiques non 
conformes ou contraires à l’éthique.

Ces situations susceptibles de mettre en danger la vie 
d’autrui ou de menacer des personnes vulnérables (enfants 
et personnes âgées) nécessitent parfois le déclenchement 
du dispositif d’alerte de l’autorité concernée.

Humanisme, équité, respect, impartialité sont les valeurs du Pôle Santé et Sécurité 
des Soins (P3S). Son action s’exerce en toute confidentialité, auprès de chaque usager 
ou professionnel de santé qui requiert ses services.

• �39 % des dossiers sont relatifs à des événements 
indésirables médicaux ou chirurgicaux.

• �20 % des réclamations sont liées à la maltraitance 
ou à des violences. 

• �14 % d’insatisfaction de patients ou de familles 
sont à noter.

• �14 % des dossiers concernent les infections 
associées aux soins. 

• �9 % des demandes portent sur le non-respect 
des droits et les discriminations.

• �4 % des dossiers concernent des accidents liés 
à l’utilisation d’un produit de santé.

• 75 médiations physiques en 2010.
• �2175 dossiers ont nécessité une analyse 

approfondie.
• �11 880 contacts ont été enregistrés au centre 

d’appel.
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LE SECTEUR TRAVAIL, SOLIDARITÉ, 
FONCTION PUBLIQUE  

Favoriser un traitement 
individualisé des situations 
face à des statuts cloisonnés 
et à une protection sociale 
standardisée

Un secteur Social toujours plus sollicité

Le champ de compétence du secteur Social, qui 
couvre toute la protection sociale française exceptée celle 
des agents des trois fonctions publiques, a encore été, en 
2010, sous les feux d’une actualité marquée, notamment, 
par le débat sur la réforme des retraites, les effets sur Pôle 
Emploi de l’accroissement du chômage et, bien sûr, les 
difficultés rencontrées par les ressortissants du RSI face 
aux errances de l’ISU.

 Un secteur AGP également 
à la pointe de l’actualité

Les effets de la révision générale des politiques publiques 
(RGPP), les fluctuations des volumes de vacataires et de 
contractuels employés par les administrations, avec pour 
corollaire des incertitudes de statut et d’indemnisation 
du chômage des agents publics, notamment lorsque leur 
ex-employeur est auto-assuré, les effets encore sensibles de 
la réforme des retraites de 2003 combinés avec les débats 

Des organismes de protection sociale performants mais répondant chacun à leur 
propre logique quasi industrielle de production ; des structures gérant l’aide sociale 
de plus en plus sollicitées et qui peinent à fournir une réponse adaptée à la disparité 
croissante des situations professionnelles et familiales ; des administrations dont  
la gestion des ressources humaines se trouve confrontée à des parcours individuels  
de plus en plus diversifiés ; des situations personnelles polymorphes qui exigent  
un traitement particulier faisant appel à plusieurs structures : voici les principaux  
enjeux auxquels sont confrontés le secteur Social et le secteur Agents publics-pensions 
(AGP). De plus, si la crise économique est née en 2008, son impact en termes de 
volume de dossiers, déjà sensible au dernier trimestre 2009, s’est amplifié en 2010. 
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1 267 dossiers créées et 991 clôturés en 2010 (contre 
respectivement 829 ouverts et 521 clôturés en 2009).

• 25 % des dossiers concernent l’assurance vieillesse.
• 20 % l’affiliation et les problèmes de l’ISU. 
• �18 % le chômage – les aides à l’emploi  

et à la formation professionnelle.
• 14 % l’assurance maladie.
• �43 % des dossiers ont abouti à la délivrance 

d’informations.
• �41 % de demandes satisfaites et de médiations 

réussies (soit 91 % des médiations tentées). 

441 dossiers créés et 333 clôturés en 2010 (contre 
respectivement 406 ouverts et 302 clôturés en 2009).

• �51 % concernent les aléas de la carrière 
(chômage, maladie, accident de service, invalidité 
temporaire…). 

• �31 % l’assurance vieillesse. 
• �9 % les anciens combattants et victimes de guerre. 
• �6 % les problèmes liés au recrutement.
• �40 % des dossiers ont abouti à la délivrance 

d’informations.
• �24 % de demandes satisfaites et de médiations  

réussies (soit 74 % des médiations tentées).
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sur celle de 2010, les modifications dans la prise en charge 
et le contrôle des arrêts maladie et, dans une moindre 
mesure, la nouvelle décristallisation des pensions servies 
à l’étranger : voilà quelques-uns des thèmes auxquels le 
secteur a été confronté en 2010. Si le volume reste assez 
constant après le bond en avant de la fin de l’année 2009, 
c’est la typologie des dossiers qui évolue avec, à la clé, 
une complexité croissante notamment liée aux mobilités 
professionnelles. 
 

Savoir accompagner la mobilité 
professionnelle des Français 

Le parcours professionnel des Français est de moins en 
moins linéaire. La peur du chômage les incite à accepter 
des mobilités professionnelles avec, parfois, des change-
ments de statut. Or, en France, chaque statut étant lié à 
un régime social différent, les services administratifs des 
organismes sociaux et les rouages administratifs des fonc-
tions publiques ont tendance à y perdre leur latin. Il est vrai 
que les différences sont nombreuses et complexes. 

Naissance du secteur Travail, solidarité, 
fonction publique

C’est l’une des nouveautés du fonctionnement interne 
de l’Institution en 2010 : le rapprochement du secteur 
Social avec le secteur Agents publics-pensions (AGP). 
La recherche de simplification dans les échanges avec 
les usagers et les services administratifs des organismes 
sociaux, la constatation du décloisonnement progressif 
des statuts professionnels et la nécessité d’envisager les 
droits sociaux avec une vision globale ont conduit à la 
création d’un nouveau secteur baptisé Travail, solidarité, 
fonction publique (TSFP), qui unit les compétences des 
deux secteurs. 

Cette évolution structurelle induit des changements 
organisationnels internes. Mais la mission de ce nouveau 
secteur, au-delà de la somme des missions des deux 
secteurs AGP et Social, est aussi d’appréhender les diffi-
cultés rencontrées par les personnes qui, au gré des mobi-
lités professionnelles, sont amenées à changer d’emploi, de 
milieu professionnel, de régime social et de statut. 

C’est aussi l’occasion de comprendre les problémati-
ques rencontrées par les agents des organismes sociaux 
lors des nombreuses fusions qui ont marqué l’année et de 
percevoir le véritable choc culturel public/privé auquel ont 
été confrontés les agents lors de la création de Pôle Emploi 
ou des Agences régionales de santé. 
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Je souhaite remercier les 202 agents et les 491 délégués qui m’ont accompagné  
tout au long de mon mandat et dont l’investissement a permis à l’Institution de défendre  
les droits avec efficacité au quotidien.

Jean-Paul Delevoye
Agents : AMAT-CLOT Nathalie – ANGELIQUE-DIT-DESRIVIERES Thérèse – BARAT Xavier – BARBIER Kettie – BERECZ François – BERNOT Jacques – BEROULE 
Catherine – BIAD-GUILLAUME Nora – BIGUET Marc – BISMUTH Frédéric – BLAISE Damien – BLIN Sylvie – BREMEAU-MANESME Hélène – BRUSETTI Karine – 
BOBANT Michèle – BOSCH Martine – BOURGEOIS Claudine – BOUSQUET François-Charles – BUET Cyril – CALAZEL Marine – CALVAR Chantal – CALVO VERJAT Nadine 
– CANU Kléber – CARRÈRE Stéphanie – CAUDOUX Xavier – CERETTI Alain-Michel – CERVONI Gilbert – CHADLI Mariam – CHALMETON Marie-Noëlle – CHANTEUX 
Micheline – CHANTRY Elisabeth – CHARRIE Luc – CHASSIN Florence – CHÂTEAU Caroline – CHAUVET Nadine – CHOLLET Laurence – CLAVREUL Charlotte – CLEMENT 
Michèle – CRONEL-ANGEBAULT Martine – DA CRUZ Anna – DANJOU Benoît – DAVID Perrine – DAUGY Bruno – DEFIVES Cédric – DELATTRE Justine – DELVAL 
Francine – DERNONCOURT Thibaut – DE ROCQUIGNY Bruno – DESMAZIERE François – DINNEQUIN Catherine – DORIVAL Carole – DORNE-CORRAZE Marine – 
DOROSZ Nathalie – DOUCHEZ Valérie – DREYFUS Bernard – DUBOIS Susie – DUPONT-GIZARD Marie-Claude – DURAND Annick – DURAND Nicole – ENJOLRAS 
Françoise – FABRE Paul-Henri – FICHET Guillaume – FICHET Nathalie – FIZELIER Gaëtan – FOSTIER Sylvie – FOURNIER Mireille – FRASHERI Thomas – FRECHINOS 
Annie – FULAT Fabien – GANE Tony – GAILLARD Robert – GAIN Marie-Line – GAUTHIER Martine – GOURDY Viviane – GRATIEUX Jean-François – GROLIER Aurélien – 
GUEDDOU Khaddra – GUILLEMOT Joseph – GUILLET Claire – HAON Marie-Catherine – HALLA Yacine – HENRION Marie-France – HERENS Annick – HOUVET-CHAUNY 
Audrey – ITIC Ghislaine – IVANOFF Sonia – JACQUET Marie-Jeanne – JEANNIN Christine – JOFFRE-GUERREIRO Nicole – JOURDAIN Claudine – JOUVE Louis – KADA 
Loubna – KAHLI Abdelkader – KOLIFRAT Sabine – LABAT Florent – LALOUM Annie – LANCRY Claire – LANDI Bruno – LANGLOIS Liliane – LAURENT Corinne – LE 
BEC-SINOU Anne – LE COQ-BERCARU Eliane – LE FRAPPER DU HELLEN Florent – LE ROUX Christian – LEFEVRE Dominique – LELOUP Yannick – LEJEUNE Nicole – 
LENCLUD Marike – LEPAGE Josette – LEPAGE-LAURENS Jean – LEPVRIER Chantal – LEROUX Florence – LEWANDOWSKI Vincent – LUTSMAN Caroline – LYON Gérard 
– MACLEAN Brigitte – MADRELLE Myriam – MALLEK Chantal – MANARANCHE David – MANBON Isabelle – MARTINOT-LAGARDE Lucie – MARY Dominique – MASSOL 
Claude – MATON Pascale – MAUCLAIR Anne-Gaëlle – METAYER Fabien – MILLION Emilie – MIRLIER Nadine – MOILLE Claudine – MONESTIER Céline – MONTEILLET 
Inès – MONTEIRO Christophe – MONTOURCY Isabelle – MORANDI Stéphane – MOSSER Geneviève – MOUTIER Rachel – MOUYER Delphine – NANSOT Véronique 
– NAUDIN Jérôme – NORMAND Guillaume – NORMAND Martine – POUJADE Laurence – OCTAVIE Nadia – OLIVIER Anne – OMBRET Patricia – OUSSET Françoise – 
PATON Alain – PELISSIER Elisabeth – PEPIN Monique – PEREIRA Maria – PERES Roxane – PEREZ Manola – PERNET Jean-Louis – PERRIN Pierre-Louis – PETIT Serge 
– PEZDIR Guillaume – PEZDIR Patrick – PICOLI Véronique – PLANADE Amélie – PONSART Marie-Claude – RAUBER Dominique – RENTY Colette – REY Gérard – RICOUR 
Loïc – RIO Vanessa – ROBERT Claudine – ROGER Guillemette – ROLLE Ninette – ROMANOVA-BOSAC Maria – ROSE Hervé – ROUGIE Jean-Michel – RUBEL Gérard – 
SAVINAS Michel – SAWADOGO Hubert – SAYARET Guy – SENENTE Philippe – SICAULT Christine – SIRONNEAU Michel – STRUB Eliane – TAVENARD Guy – THOMAS 
Emmanuelle – TENDEL Christine – THUILLIER Martine – TIMSIT Martine – TOURNEUR Marie-Claude – TOUZARD Anne-Laure – TRIBUT Danièle – TRICHEREAU Nicole 
– TRICHOT Marie-Josée – TROTTET Laurent – VAN DEN DRIESSCHE Annabelle – VASSEUR Yannick – VELEZ Sébastien – VERGEZ Georges – VIALATTE Bahia – VIOLARD 
Maud – WIRTZ Frédéric – VIOULAC Béatrice – WARIN Céline – WOEMANS Geneviève – YOUSSEF Louis – ZENADJI Stéphanie. 

Délégués : ABRAM Jean-Yves – ACHOURI Aziz – ADDA Samira – AIT OUAHI Mohamed – ALLAMAN Marc – ALLÉGRET Catherine – ALLENDRIEU Yves – ALLOUCH 
Marc – AMIEUX Frédérique – ANDRE Michelle – APPÉRÉ Jean – ARCHER André – ARCHIMBAUD Paul – ARNAUD Denis – ARNOULD Odile – ARRIETA Marie-Thérèse 
– ATTYASSE Maxime – AUZAS Christian – BACHELARD Jean – BAGOUT Véronique– BAILLY Gérard – BARATON Pierre – BARBAZANGE Alain – BARBIER Gilles – BARBIN 
Raymond – BARBU Henri – BARGETON Patrick – BARUEL Claude – BAZILE Marie-Claude – BEDDIAR Ménaouar – BEERNAERT Serge – BELHADJ Alain – BELLAAMARI 
Abdelhadi – BELLET Patrick – BELVALETTE Jacques – BELZANNE Pascal – BENNS Gaëtane – BENOIT Pierre – BENSAADOUNE Malika – BENTRESQUE Jean-Michel 
– BERAUD Daniel – BERNABE Daniel – BERNARD Joseph – BERNARD Pierre – BERNILLON Françoise – BERTOT Daniel – BERTRAND Anthony – BESSET Huguette – 
BIA Mireille – BIAGINI Sandrine – BICKEL Jean-Claude – BIGET François – BILLOT Gérard – BILLOT Marie-Josèphe – BLANC Robert – BLAT Christiane – BLAVIER Nicole 
– BLIN François – BLOT Dominique – BOISSON Yves – BONIFACI Georges – BONNET Marie-Jeanne – BONNET Robert – BONNIN Jack – BONNO Guy – BORDELLES 
Jean – BORGES-LAGAJALI Aïcha – BOUCHARA Marc – BOUGHABA Fadila – BOUHET Camille – BOUISSET Pierre – BOULIER René – BOURGEOIS Antoine – 
BOUSQUET Antoine – BOUTOUTE Michel – BOUVIER Thérèse – BOUZIANE Mohamed – BOYER Maurice – BOYER Pierre – BOZZONI Michèle – BRAND Jean – BREDIN 
Florence – BRENET Jean-Pierre – BRETIN Simon – BRON Bernard – BRUGIERE Jean-Luc – BRUN Gérard – BRUNELET Marc – BRUNTZ Monique – BUCCHINI Catherine 
– BURGER Georges – CAILLON Michel – CAMPERGUE Gilbert – CAMPS Georges – CANDELA Claude – CAPPART Philippe – CARCIOFI Bruno – CARLES Philippe – 
CARNEL Jean – CAROULLE Jean-Roger – CARRE GRIMAUX Anne-Marie – CARRIÈRE Isabelle – CARRIERE Yves – CARTIGNY Michelle – CASSIGNOL Christian – 
CASTELLANI- BEMBELE Anne Cécile – CASTELLAZZI Jean – CASTELVI-MARTINEZ Christine – CATTEAU André – CAVALLERO Olivier – CAVARROC Henri – CHABANNE 
Nicole – CHEHHAR Mohamed – CHEN Estelle – CHIAVERINI Philippe – CHRISMANN François – CIRE Jean-Luc – CLAUSSE Monique – CLERC Catherine – CLOUËT 
DES PESRUCHES Jean-Louis – COATLEVEN Marc – COLIGNON Myriam – COLIN Frédéric – COLLET Jean Yves – CORDIER Jacques – CREMNITER Didier – CREPEL 
Michel – CRIBIER Michel – CUSSAC Bernard – CUZIN-COGAT Jean – DABERT Solange – DABOVAL Alain – DAILEY Bruno – DANGEVILLE Reine – DARIES André – 
DAURES Annabelle – de KERRET Véronique – de la GARANDERIE Catherine – de LAMBERT Xavier – de ZAN Gisèle – DEFFAUX Martine – DELAFONTAINE Carole – 
DELAMARE Jean-Claude – DELATTRE Bernard – DELAUNAY Benoît – DELAUNAY Jean-Luc – DELECROIX Michel – DELMAS Christian – DELMONT Michel – DEMONTE 
Gérard – DEMOUTIEZ Christian – DEPIN Jean-Marie – DERRIEN Jean-Marc – DESBORDES Christian – DEVOTO Dominique – DEZARNAULD Marie France – DHALLEINE 
Guylain – DI MILLA Bernard – DILLIES Henri – DJARI Haddi – DJEDIDEN Fatima – DOMMARTIN Maurice – DOUSSET Jean-Yves – DUBOIS Geneviève – DUCOURET 
Michel – DUFFAU Jean-Marie – DUFRESNE Marc – DUMAS Gérard – DUMAS-GALANT Myriam – DUPERCHE Jacky – DUPLOUY Jean-Pierre – DUPONT Aimé – DURAND 
Jean-François – DUVEAU Florence – ELLACOTT Monique – EMY Philippe – FABRE Raphaëlle – FABREGUETTES Guy – FATHI Ali – FELIX Patrick – FELLMANN Gregory 
– FERET Claude – FERROUDJI Karine – FIEMS Jean-Jacques – FIORESE Jean-Louis – FIROZALY Rosine – FLEURY Gilles – FRAICHARD Serge – FRANÇOIS Gabriel – 
FRENDO René – GALAND Patrick – GALAUP Bernard – GALDIÈS Jean-Paul – GALIANA Georges – GALIBERT Jacqueline – GARCIA Philippe – GARON Jean-Pierre – 
GASPERMENT Michel – GAUBERT Suzanne – GAUCHET Christine – GAUTHIER Maryse – GAUTSCH Roland – GAYE Georges – GAZEL Renée – GENEST Pierre – 
GENTRIC Alain – GIMEL Christian – GIRARDOT Pierre – GIRIBONNE Daniel – GLENAT Gérard – GLORET Marie-José – GOAZIOU Gérard – GODERIAUX Martine – GODET 
Richard – GONZALEZ Claude – GONZALEZ Joseph – GOUBY Lina – GOURBEAULT Alain – GOURDIN René – GOUX Hélène – GREBERT Eliane – GRECH Christiane – 
GRENU Christiane – GRUA Christian – GUÉRIN Michelle – GUICHARD Pierre – GUILBAUD Gérard – GUILLEMIN Gisèle – GUILLOTEAU Jean-Paul – GUYOT Luc – 
HADDAG Jean-Claude – HAFDANE Nour-Eddine – HAIMEZ Véronique – HARVEY Thierry – HAUQUIN Jean-Michel – HAZOTTE Michel – HECKENDORN André – HERBERT 
Claude – HÉRISSON Jean Marie – HERMENT Daniel – HEUEL Jean-Pierre – HOBL Joseph – HOCDÉ Henri – HOCQ Josiane Danny – HOMER Myriam – HONORÉ Serge 
– HORNY Noël – HOUEL Françoise – HUYNH-KIM-BANG Noël – ISUS Thierry – JACOB Francis – JAMME Francis – JARDOT Daniel – JARRY Hervé – JEAN-PIERRE Didier 
– JUDÉAUX Joël – JUMEL Jean-Yves – KARILA Claude – KEBE Justin Bobo – KIEHL Jean-Louis – KLESTA Audrey – KROUCHI Abdou – KROUCHI Yassine – LABEAUME 
Bernard – LABOURDETTE Henri – LACHASSAGNE Jean-Jacques – LAFARGE Alain – LAFON Roger – LAFONT Guy – LAFORE André – LAGAY Georges – LAGIER André 
– LAIGRE René – LAMBERT Jean-Gabriel – LANDROS Daniel – LANDRY Yves – LAPEYRERE Marie-Madeleine – LARAN Pierre – LASCHAMP Guy – LATOUR Francis – 
LATREUILLE Raymond – LATRILLE Dominique – LAUDOUAR Patrick – LAURÉOTE Xavier – LAVANCHY Alain – LAVEDAN Jean – LAVIGNE André – L’AZOU Jean-Julien 
– LE ROI Magalie – LE TOULLEC Guy Camille – LECOMTE Pascal – LEFEBVRE Gilles – LEMESLE Annie – LENAIN André – LENCLUD Marike – LEPAGE Josette – LEPEC 
Xavier – LEPVRIER Chantal – LEVEL Sophie – LIMEUX Jean-Yves – LINDACHER Gérard – LOKS Christiane – LORENZI Sabine – LOTOUX François-Pierre – LUREL Guy 
– LYON Gérard – MAGNANT Anne – MAGNE-LIE Yves – MAGNIER Cécile – MAGNON Alain – MAINGON Philippe – MALKA Valérie – MANDARD Gilbert – MARÉCHAL 
Jean-Pierre – MARINO Antoine – MARTEL (de) Jean-François – MARTINEZ Pierre – MASSIERE-LEFEBVRE Ariane – MATHIEU Jean Claude – MATTEACCI Achille – 
MAURAN Jacqueline – MAURICE Pierre – MAYET Pierre – MAZLOUM Elie – MAZZOCCHI Jean – MELON Didier – MERCIER Marie-Thérèse – MÉREAU Delphine – 
MERIAN Jeanne – MÉTAIS Pierre – MEUNIER Julie – MEZNAD Katia – MICHAUD Patrick – MICHEL Valérie – MICHELIN Gilbert – MIGALE Antoine – MILLEROU Roland 
– MILLOT Lucette – MIRISOLA Geneviève – MOITIE Serge – MOLIÈRE Michel – MOLINA Raymond – MONPAS Roger – MORAZZANI Armand – MOREL Isabelle – MORIER 
Gérard – MOUNIER Jacques – MOUTOUSSAMY Michel-Cléry – MUNIER Angèle – MURCIA Jean-Michel – NASS Marguerite – NÉBLAI Frantz – NEMIRI Dalila – NEVALDO 
Brigitte – NOEL David – NOEL Jean-Claude – NOGUES Patrick – NOPOLY Antoine – NOUTEHOU Camille – OTTOLINI Norbert – OUKSEL Lazare – OURDOUILLER 
Françoise – PAILLOT Jean-Claude – PALLAVICINI Gérard – PALLIER Jean – PANSIER Daniel – PARDIGON Anne – PARÉJA Serge – PARISET Régis – PARNAUD Claude 
– PATIGNIER André – PAULUS Richard – PEANT Claude – PEINTRE Séverine – PELIER Marguerite – PERENNES Denise – PERES Robert – PEREZ Marie Thérèse – 
PÉRICAT Jacques – PERRIER Jacques – PERRIN Christian – PETON Patrick – PHILIPPE Jean Pol – PIAT-DORVILLE Marie – PIERI Gabriel – PIERSON Jean-Paul – PIÉTRI 
Claude – PIQUEMAL Dominique – POINGT Michel – POLART Pierre – POLLET-GÉRARD Bernadette – POLLET-ROUYER Frédérique – POMBIA Michel – PONS Henry – 
PONSATY Gérard – POULIN Martine – POUPLIER Jacky – PRADALIER Patricia – PRÉVOST Michel – PRIMOT Monique – PROCIDA Robert – PROT Jean – PROUST 
Jean-Pierre – PROUTEAU Catherine – PROVOST Roger – PRUDHOMME Alain – PRUNEL Jocelyne – PUECH Pierre – PYTKO Dominique – RAMECOURT Alain – RANSAC 
Sylvie – RAPIN Georges – RATINAUD Richard – REBOUL Christian – REDON Jean-Pierre – REGNIER Alfred – REITER Nadine – RENARD Noël – REVAUX Pierre – REY 
Alain – REY Michel – REYNAUD-KEISLER Martine – RHATTAT Rachid – RICHARD Ludovic – RIMBAULT Michel – RIVASSOUX Jean-Pierre – ROFORT Philippe – ROGER 
Michel – ROLLY André – RONCIN Daniel – ROQUEBRUN Jean – ROUCOU Jean – ROUGON Caroline – ROUX Michel – ROUX Philippe – ROUX-GRANADEL Michel – 
ROUYEZ Daniel – ROY Gilbert – SABATIER Nadine – SAFRAN Denis – SALAGER Solange – SANSONNETTI Jacques – SAUBAUX Georges – SAUCEROTTE Michel – 
SCHELCHER Robert – SCHMIT Joseph – SEGARD Pierre – SEGUIN Richard – SEMUR François – SENAUX OCHOA Stéphanie – SERAIN Christian – SÉVERAN Christian 
– SIAB-NOUALI Christelle – SIBILLAUD Aurore – SIMARD Pierre – SINAGRA Pierre – SOLER Adrien – SOUMAH Joséphine – SPRECHER Philippe – STAILI Mustapha 
– SZYMANSKI Michel – TAUZIET André – TAVERNIER Alain – TEBOUL Gilbert – TESTARD André – THIBAUD Albert – THIBAUD Jean-René – TILLAUX Françoise – 
TOUGNE Jean – TOULET Danielle – TRAVEL Jean-Michel – TRUJILLO Louis – VACHERET Jean-Claude – VALENTIN Bernard – VALETTE Claude – VALLEIX Gérard – 
VALTIER Alain – VANDERMESSE Dominique – VERGEZ Georges – VIDAL Chantal – VIDAL Marie – VIGNA Régine – VILLEDIEU Nicole – VILLERMAIN-LÉCOLIER Jean-
Pierre – VINCENSINI Robert – VINCENT Claude – VINCENT Guy – VRILLAUD Philippe – WACHSMANN Patrick – WALKER Gaëlle – WATISSE Christian – WEHR Josette 
– ZULLEMARO Thérèse.
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Gestion administrative 
et financière 2010

MOYENS BUDGÉTAIRES	 11 799 823 €
Charges de personnel	 7 394 033 €

Personnel du siège	 6 003 000 €

Délégués	 1 311 033 €

Formation	 80 000 €

Charges de fonctionnement courant	 4 155 790 €
Locaux (dont loyer)	 2 000 422 €

Moyens généraux 	 1 499 886 €

Autres services extérieurs	 655 482 €

Investissement	 250 000 €

Personnels en fonction dans les services du Médiateur 
de la République (au 31 décembre 2010)	
	 TOTAL	 A	 B	 C
Personnels mis à disposition 
par les administrations	 30	 21	 6	 3
Personnels des caisses 
(CPAM, Urssaf et Cramif)	 4	 0	 0	 4

Personnels détachés	 11	 7	 2	 2

P3S	 5	 4	 0	 1

Personnels contractuels	 37	 27	 0	 10
Personnels affectés par le 
Secrétariat Général du Gouvernement 	 13	 3	 2	 8

TOTAL	 100	 62	 10	 28

En 2010, de nouveaux chantiers ont été engagés.

L’amélioration du traitement 
des réclamations et de l’outil informatique 

de gestion des dossiers

Le Médiateur de la République a mis en ligne un 
formulaire de saisine sur son site Internet en septembre 
2009. Une adaptation du dispositif est rapidement apparue 
nécessaire du fait de l’afflux considérable de réclamations 
souvent très sommaires et ayant trait à des litiges stricte-
ment privés, transmises par ce biais. Ainsi, une nouvelle 
version du formulaire a été mise en ligne en avril 2010. 
Ce nouveau formulaire permet de renseigner davantage les 
administrés sur le champ de compétence de l’Institution et 
les conditions de recevabilité. 

Par ailleurs, le progiciel de gestion des fichiers qui 
avait été mis en place en 2005 a dû être amélioré du fait 
de nouveaux besoins apparus depuis, en raison non seule-
ment de la complexification des dossiers, mais surtout du 
développement considérable des communications dématé-
rialisées. Ainsi, des adaptations de l’outil ont été intégrées 
au milieu de l’année 2010 pour répondre à ces nouvelles 
exigences. 

La généralisation des permanences 
de délégués en milieu carcéral

La convention signée le 16 mars 2005 entre le Média-
teur de la République et le Garde des Sceaux a donné le 
coup d’envoi à une action novatrice de l’Institution : la mise 
en place à titre expérimental de permanences de délégués 
bénévoles du Médiateur de la République dans des établis-
sements pénitentiaires, afin de renforcer la démarche de 
proximité et d’accessibilité engagée par l’Institution au béné-
fice de toutes les catégories de la population. Dix établisse-
ments pénitentiaires, comptant au total 7 500 détenus, soit 
plus de 10 % de la population pénale française, ont donc été 
choisis pour une phase d’expérimentation de 18 mois, qui 
s’est achevée en septembre 2006. Le bilan ayant été jugé 
très positif, le Médiateur de la République et le Garde des 
Sceaux ont signé en janvier 2007 une convention prévoyant 
la généralisation progressive, d’ici à 2010, de l’accès des 
détenus aux délégués du Médiateur.

À la fin du mois d’avril 2010, l’engagement pris par Jean-
Paul Delevoye a été intégralement tenu : les 61 000 détenus 
de métropole et d’outre-mer ont désormais accès à un délégué 
du Médiateur de la République. Cent soixante-quatre sites 
pénitentiaires sont concernés, 60 d’entre eux disposant d’une 
permanence régulière et 104 étant desservis au cas par cas. 

La stabilisation 
du Pôle Santé et Sécurité des Soins (P3S)

En janvier 2006, une mission nationale de média-
tion, d’information et de dialogue pour la sécurité des 
soins (Midiss) a été confiée à la Haute autorité de santé 
(HAS) par le ministre de la Santé et des Solidarités. Cette 
mission, devenue le Pôle Santé et Sécurité des Soins 
(P3S), a été transférée au 1er janvier 2009 au sein des 
services du Médiateur de la République par convention 
du 17 décembre 2008. Les personnels de cette mission 
ont été mis à disposition du Médiateur de la République 
en 2009 et 2010 contre remboursement à la HAS. Ces 
personnels ont définitivement intégré la Médiature à 
compter du 1er janvier 2011, les emplois correspondants 
ayant été ouverts en loi de finances 2011. 

Des outils spécialement dédiés ont dû être mis en 
place. Ainsi, une version spéciale du formulaire de saisine 
en ligne a été élaborée pour le P3S. De même, le progiciel 
de gestion des fichiers utilisé par les services d’instruction 
a également été adapté aux procédures particulières du 
P3S afin d’être directement relié au centre d’appel du P3S 
et de tenir compte de l’exigence de confidentialité impéra-
tive en matière médicale.
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Pour contacter le Médiateur de la République 
et ses délégués  

LE MÉDIATEUR DE LA RÉPUBLIQUE
7, rue Saint-Florentin, 75008 Paris
Tél. : 01 55 35 24 24
Fax : 01 55 35 24 25

LES DÉLÉGUÉS DU MÉDIATEUR DE LA RÉPUBLIQUE
La liste des délégués, leurs adresses, coordonnées et permanences sont disponibles 
sur le site Internet de l’Institution :
www.mediateur-republique.fr  
Rubrique : Délégués / où les trouver ?

Pour transmettre votre dossier 
au parlementaire de votre choix

DÉPUTÉS
Assemblée nationale
126, rue de l’Université, 75007 Paris
Tél. : 01 40 63 60 00
Adresses et horaires des permanences : 
www.assemblee-nationale.fr

PÔLE SANTÉ ET SÉCURITÉ DES SOINS

et 

www.securitesoins.fr

SÉNATEURS
Palais du Luxembourg
15, rue de Vaugirard, 75006 Paris
Tél. : 01 42 34 20 00
Adresses et horaires des permanences : 
www.senat.fr

www.lemediateuretvous.fr

L’espace d’échange et de réfl exion sur les droits

Un acteur essentiel 
de la défense 
des libertés publiques

Créée en 1973, l’Institution du Médiateur de la République est une autorité 
indépendante qui met gracieusement ses compétences au service des citoyens, 
personnes physiques ou morales, pour améliorer leurs relations avec 
l’administration et les services publics. Elle traite les litiges au cas par cas, 
véri� e si l’organisme objet d’une plainte s’est ou non conformé à la mission 
de service public dont il a la charge, relève les dysfonctionnements et 
rétablit les droits du requérant. Lorsqu’une décision administrative, 
pourtant conforme à la règle de droit, vient heurter les droits de la personne, 
le Médiateur de la République dispose d’un pouvoir de recommandation en 
équité. Il peut également faire usage de son pouvoir d’injonction lorsque l’État 
ne se conforme pas à une décision prise par la justice en faveur des administrés

Le Médiateur de la République est également doté d’un important pouvoir 
de proposition de réformes qui lui permet de contribuer à l’amélioration 
des procédures administratives et de la législation pour que le droit soit adapté 
aux évolutions de la société et que cessent les iniquités. 

L’Institution doit sa réactivité et son e�  cacité à la qualité de ses collaborateurs 
du siège, à sa présence territoriale assurée par près de trois cents délégués, 
à sa souplesse d’action et au travail en réseau qui la caractérisent. Nommé 
en Conseil des ministres, le Médiateur de la République, qui dispose 
d’un mandat unique de six ans, est irrévocable et inamovible. Le Médiateur 
de la République est membre de droit de la Commission nationale consultative 
des droits de l’Homme.

Les données chi� rées de ce rapport portent sur l’année 2010.
Sa date de rédaction est arrêtée au 10 mars 2011.
Médiateur de la République – 7, rue Saint-Florentin – 75008 Paris
Tél. : 01 55 35 24 24 – Fax : 01 55 35 24 25 – www.mediateur-republique.fr
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